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Résumé 

Dans les dernières années, le monde de la formation a connu des changements importants. 

La pandémie de COVID-19 et la mise en place du télétravail pour les employés du 

ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) ont obligé les formateurs du 

MTMD à se réinventer et à offrir de la formation à distance. Cette situation a permis de 

mettre de l’avant différents avantages de la Formation à distance. Celle-ci permet 

notamment de faire des économies en termes de déplacement et de rejoindre les employés 

sur tout le territoire québécois. La formation à distance est maintenant bien en place au 

MTMD. Celle-ci présente cependant son lot de défis. Le présent rapport porte sur le stage 

réalisé à l’automne 2022 dont le mandat était d’évaluer les besoins des formateurs à 

distance du MTMD, de développer et de diffuser une activité de développement selon 

l’approche par compétences et finalement d’évaluer les résultats de celle-ci.  
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1. Introduction 

Afin de répondre au mandat du présent stage, quatre étapes ont été réalisées. La première étant 

l’analyse des besoins. Cette étape visait à déterminer quels étaient les besoins des formateurs du 

MTMD au sujet de la formation à distance. Une fois ce besoin posé, le développement de l’activité 

s’est enclenché. Ce développement a duré plusieurs semaines et a permis de réaliser l’activité 

formation à distance: animer des séances engageantes et dynamiques le 15 novembre 2022 auprès 

d’un groupe de 14 participants. Le stage s’est conclu sur l’évaluation de cette activité1.  

 

Figure 1 : Les étapes de réalisation du stage 

 

 

 

Afin de faciliter la lecture et la compréhension du rapport, la figure 1 sera reprise dans les 

différentes sections afin d’identifier l’étape de réalisation du stage sur laquelle porte chaque section 

du rapport.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 La figure 1 présente les quatre étapes du stage. 
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2. Description de l’organisation et du mandat  

2.1 Le ministère des Transports et de la Mobilité durable  

Le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) a été créé le 3 avril 1912. À travers 

les années, il est amené à porter différents noms. À sa création, le Ministère portait le nom de 

ministère de la Voirie. Sa création faisait suite à l’importante augmentation du nombre de véhicules 

sur les routes du Québec. En 1952, une loi adoptée par le gouvernement constitue un ministère 

indépendant de la Voirie, nommé ministère des Transports et des Communications. Ce dernier est 

scindé en deux entités en 1969. En 1972 le ministère des Transports et de la Voirie fusionne pour 

devenir le ministère des Transports. Il portera ce nom jusqu’en 2016, année où il deviendra le 

ministère de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports. En 2018, le Ministère 

retrouve le nom de ministère des Transports, pour finalement être nommé ministère des Transports 

et de la Mobilité durable le 20 octobre 2022, soit pendant le stage (ministère des Transports et de 

la Mobilité durable, 2022a).  

Le ministère des Transports et de la mobilité durable a pour mission d’ « assurer, sur tout le 

territoire, la mobilité durable des personnes et des marchandises par des systèmes de transport 

efficaces et sécuritaires qui contribuent au développement du Québec » (ministère des Transports, 

2021, p.3). Le Ministère est responsable d’un important réseau comportant :  

• Plus de 31 000 kilomètres d’autoroutes, de routes nationales, de routes régionales, de routes 

collectrices et de chemins d’accès aux ressources; 

• Plus de 11 000 structures (ponts, tunnels, murs, ponceaux, etc.); 

• 26 aérodromes situés principalement en région éloignée; 

• Près de 900 kilomètres de chemins de fer; 

• 12 quais de desserte de communautés éloignés; 

• Près de 12 000 kilomètres de piste cyclable.  

De plus, le Ministère soutient, à travers ses programmes d’aide, un important réseau de transports 

collectif, comportant près de 5 000 autobus, plus de 8 000 taxis et 71 km de voies de métros 

(ministère des Transports et de la Mobilité durable, 2022a).  
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Il s’agit d’un ministère d’envergure, présent dans toutes les régions québécoises et pour lequel 

travaillent près de 8 000 personnes2 (ministère des Transports et de la Mobilité durable, 2022a). 

Ce sont plus de la moitié des employés du MTMD qui sont à l’emploi dans des bureaux régionaux 

excluant la Capitale-Nationale et Montréal3 (ministère des Transports et de la Mobilité durable, 

2022a).  

La mission du Ministère requiert une expertise variée. Pour ce faire, le Ministère compte sur 

différentes catégories d’emploi. Il s’agit du personnel d’encadrement, des professionnels, des 

ingénieurs, des techniciens en travaux publics, du personnel de soutien et technique ainsi que des 

ouvriers (ministère des Transports et de la Mobilité durable, 2022a).   

2.2. La direction du développement organisationnel et de l’expérience 

employé 

Le présent stage a été réalisé au sein de l’équipe du développement des compétences. L’équipe fait 

partie de la direction du développement organisationnel et de l’expérience employé (DDOEE) se 

trouvant dans la direction générale des ressources humaines du sous-ministériat à la performance 

organisationnelle4.  

La DDOEE est responsable des dossiers suivants :  

• Le développement du personnel d’encadrement et de la relève de gestion; 

• La mobilisation et la reconnaissance; 

• La gestion des connaissances et le transfert d’expertise; 

• La gestion du changement; 

• Le développement des compétences.  

L’équipe du développement des compétences comporte, au moment du stage, une chef d’équipe, 

trois conseillères en formation, une conseillère en gestion des compétences et une technicienne en 

administration. Les mandats de l’équipe regroupent cinq sphères d’activités, soit :  

 
2 L’annexe 1 présente l’organigramme de l’organisation 
3 L’annexe 2 présente l’organisation ministérielle sur le territoire québécois et l’annexe 3 présente l’organigramme 

des directions territoriales 
4 L’annexe 4 présente l’organigramme du sous-ministériat à la performance organisationnelle, dans lequel se 

retrouve la DDOEE.  
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• Des actions globales pour le rehaussement des compétences; 

• Le soutien au développement des compétences de domaines spécifiques; 

• La mise en œuvre de système et applications pour le développement des compétences; 

• La production et l’analyse des données de gestion sur les activités de formation; 

• La définition du cadre normatif pour le développement des compétences. 

2.3 Problématique 

De nombreux défis attendent le MTMD dans les prochaines années. Le plan stratégique de 

l’organisation (2021) mentionne que le Québec fait présentement face à une croissance continue 

des déplacements routiers, due notamment à l’étalement urbain et entrainant une dépendance des 

individus à leur automobile. De plus, les infrastructures du réseau québécois sont vieillissantes. 

70% des structures ont été construites entre 1960 et 1980. Les changements climatiques menacent 

actuellement de réduire la durée de vie des infrastructures, notamment par l’érosion des côtes et la 

montée des eaux. Dans les prochaines années, la mobilité durable sera une priorité dans le domaine 

du transport. La vision d’une mobilité performante, sécuritaire, connectée et sobre en carbone 

imposera des changements dans la façon de planifier le système de transport. Finalement, la 

population du Québec est vieillissante. Le domaine du transport est aussi touché par la pénurie de 

main-d’œuvre (ministère des Transports, 2021).  

Pour faire face à ces défis, le ministère des Transports et de la Mobilité durable devra pouvoir 

compter sur une main-d’œuvre compétente. Ainsi, le développement des compétences et la 

formation sont des domaines importants du Ministère. Afin de déterminer les compétences à 

développer, le Ministère a développé, à travers les années, différents profils de compétence. Un 

profil de compétences est un document définissant les compétences clés à développer pour un 

poste ainsi que leurs composantes essentielles (Poumay et Tardif, 2017).  En 2006 et 2007, une 

dizaine de profils ont été élaborés pour différents postes clés. D’autres profils ont été élaborés 

depuis 2020 en collaboration avec des institutions scolaires spécialisées.  

Afin de maintenir son expertise interne, l’offre ministérielle de formation est variée. De la 

formation est offerte dans les domaines de l’éthique et du lobbyisme, de l’environnement, de 

l’exploitation des infrastructures routières, de la géomatique, de la gestion contractuelle, des 
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projets routiers, des ressources humaines, de la santé et la sécurité au travail ainsi que de la sécurité 

routière.  

Avant la pandémie de Covid-19 ayant frappé le monde en 2020, les activités de formation au 

Ministère se réalisaient majoritairement en présentiel. En 2019, un recensement des activités de 

formation démontrait qu’à ce moment-là, 76% des activités de formations avaient lieu en 

présentiel. La formation à distance représentait alors 24% de l’offre formative interne et externe. 

En mars 2020, le président du Conseil du Trésor, Christian Dubé demande que le télétravail soit 

privilégié pour le plus grand nombre d’employés de la fonction publique, afin de limiter la 

propagation de Covid-19 (Chouinard, 2020). Avant mars 2020, moins de 150 employés réalisaient 

des tâches en télétravail au MTMD (alors ministère des Transports). Après l’annonce de Christian 

Dubé, ce sont près de 4 000 employés du MTMD qui se retrouvent en télétravail (ministère des 

Transports, 2020). Ce nombre important d’employés en télétravail et la mise en place de mesure 

pour limiter la propagation de Covid-19 rend la réalisation d’activité de formation en présentiel 

difficiles.  

Afin de pouvoir continuer à développer les compétences des employés, la formation à distance 

prend place dans l’organisation. Le Ministère évolue ainsi d’une majorité d’activités de formation 

en présentiel à une majorité d’activités de formation à distance. Le rapport de gestion de 

l’organisation dénote qu’en 2020-2021, les activités de formation à distance représentaient alors 

77%5. Alors qu’aujourd’hui, le mode de travail hybride (en présentiel et à distance) ainsi que 

l’élimination des mesures pour limiter la propagation de COVID-19 permettent les formations en 

présentiel, la formation à distance reste encore le mode de formation privilégié. Effectivement, la 

formation à distance réduit les coûts reliés au déplacement et permet de rejoindre les employés 

concernés, peu importe leur port d’attache. Cela représente un avantage considérable pour une 

organisation ayant des employés sur tout le territoire québécois.  

Parallèlement à la situation de COVID-19, l’équipe du développement des compétences met en 

œuvre un virage vers l’approche par compétences. Ce virage est mis en œuvre dû à la nécessité de 

développer des compétences de haut niveau dans un contexte de grand changement, d’incertitude 

 
5 Ce chiffre inclut les activités réalisées à l’interne et à l’externe de l’organisation 
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et de mobilité de la main-d’œuvre. Traditionnellement, les pratiques en manière d’activités de 

formation au sein du Ministère reposent sur l’élaboration d’objectifs.   

Le soutien aux formateurs et concepteurs de formation est un mandat important de l’équipe du 

développement des compétences. Avant 2020, l’équipe répondait à ce mandat à l’aide de deux 

activités de formations diffusées à l’interne: Animation d’une activité de formation et Conception 

d’une activité de formation, ainsi qu’un coffre à outils. Cependant, ces activités de formation et 

ces outils ont majoritairement été développés pour la formation en présentiel. Peu d’outils sont 

donc adaptés à la réalité actuelle des formateurs du MTMD.  

2.4 Mandat 

Le stage vise donc les trois objectifs suivants :  

• Identifier les besoins des formateurs du MTMD au sujet de la formation à distance à l’aide 

d’un processus d’analyse des besoins; 

• Créer et réaliser une activité de développement de compétences qui permette de répondre 

à ces besoins, selon l’approche par compétences, tout en respectant les ressources 

disponibles; 

• Évaluer les résultats de l’activité de développement de compétences. 

3. Recension des écrits  

Dans la présente section seront présentés les aspects théoriques nécessaires à la réalisation du 

stage. Afin de situer l’importance du virage de l’approche par objectifs à l’approche par 

compétences, trois théories de l’apprentissage seront examinées. La compétence étant un concept 

clé de l’approche par compétence, le concept sera décrit. Ensuite, afin de bien situer l’approche 

par compétences, celle-ci sera présentée, ainsi que les critiques de l’approche et son intégration à 

la fonction publique québécoise. Finalement, comme le présent stage porte sur la formation à 

distance, le concept de formation à distance sera présenté. Il sera question de l’histoire de la 

formation à distance, de son arrivée dans le monde du travail, ainsi que l’impact de la pandémie 

de COVID-19 sur ce mode d’apprentissage.  
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3.1. Les théories de l’apprentissage  

Actuellement, l’approche par objectif est l’approche privilégie au MTMD. Le virage vers 

l’approche par compétences implique de passer d’une pensée béhaviorale à une pensée 

socioconstructiviste. Cette section présentera tout d’abord le béhaviorisme et ses liens avec 

l’approche par objectifs. Sera ensuite présenté le cognitivisme ayant vu naissance afin de répondre 

aux critiques du béhaviorisme. Finalement, les théories constructiviste et socioconstructiviste ainsi 

que leurs liens avec l’approche par compétences seront présentés. 

Dans les années 50, c’est le béhaviorisme qui règne. Les auteurs béhavioristes incluent Pavlov, 

Watson et Skinner. Selon les béhavioristes, l’apprentissage s’effectue et se mesure par les réponses 

de l’apprenant face à son environnement et les rétroactions qu’il reçoit. La pédagogie par objectifs, 

encore très populaire aujourd’hui, découle de ce courant (Gérin-Lajoie et Papi, 2019). De 

nombreux programmes et formations sont encore aujourd’hui pensés en termes d’objectifs que 

l’apprenant devra être en mesure de réaliser à la fin de l’activité. L’approche par objectif reçoit 

cependant son lot de critique. Plus particulièrement, on critique la fragmentation des objectifs 

pédagogiques, favorisant l’apprentissage d’objectifs faisant partie de listes, sans que du sens soit 

donné aux apprentissages. Une autre critique réfère au fait que les programmes de formation ont 

tendance à évaluer les objectifs qui sont facilement mesurables, et laisser tomber les objectifs plus 

difficiles à évaluer (Nguyen et Blais, 2007).  

Dans les années 80, le cognitivisme détrône le béhaviorisme en offrant une nouvelle vision 

répondant aux critiques du béhaviorisme. Avec l’évolution du monde du travail, le modèle 

béhavioriste semble de moins en moins adapté. Effectivement, le béhaviorisme offrait une logique 

qui répondant à une approche Taylorienne de l’organisation du travail. L’approche par objectifs, 

en découpant les contenus en micro-objectifs, préparait l’apprenant à un monde du travail morcelé 

ou le travail à la chaine était commun.  Cependant, le monde du travail évolue et les situations 

professionnelles sont de plus en plus complexes (Jonnaert et al., 2004). Le cognitivisme fait alors 

son entrée dans le monde de la pédagogie en cherchant à aller au-delà du lien entre stimulus et 

comportements faits dans le courant béhaviorisme. Ainsi, le cognitivisme s’intéresse à la façon 

dont l’apprenant traite l’information. L’individu n’y est plus vu comme un être passif absorbant 

de l’information, mais comme un individu qui traite et interprète l’information reçue. La mémoire 

à court et long terme joue un rôle important dans le traitement de l’information (Gérin-Lajoie et 
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Papi, 2019).  Alors que l’aspect de motivation de l’apprenant était absent du courant béhavioriste, 

la motivation est un élément central du processus d’apprentissage chez l’apprenant pour les 

cognitivistes (Pelaccia et al., 2008). Avec ces nouveaux éléments, le constructivisme se positionne 

comme un courant répondant aux exigences du monde moderne.  

Vers les années 90, une branche du cognitivisme se développe et permet la naissance des courants 

constructiviste et socioconstructiviste. Ces branches de la pensée cognitiviste incluent les travaux 

de Bandura et Vygotski Les interactions sont au cœur du socioconstructivisme.  L’individu 

construit alors ses connaissances en confrontant ses représentations individuelles auprès des 

représentations des autres individus (Gérin-Lajoie et Papi, 2019). L’approche par compétence 

implique une vision socioconstructiviste. Effectivement, dans une approche par compétences, 

l’apprenant construit, en situations, des compétences. L’individu conservera une compétence aussi 

longtemps que celle-ci lui permet de traiter les situations rencontrées (Jonnaert, 2002).  

Les courants cognitiviste et socioconstructiviste reçoivent cependant, eux aussi, leurs lots de 

critiques. Plus particulièrement, ils leur est reproché de s’installer comme un discours de vérité, 

prenant toute la place dans l’univers de la pédagogie. Gauthier et Cerqua (2012) remettent en 

question l’association parfois hasardeuse qui est faite entre l’idée de développer des compétences 

et l’adaptation au monde actuel.  

3. 2. La Compétence 

La compétence est au cœur de l’approche par compétences. Il est donc important de bien définir 

le concept. Tout d’abord, plusieurs auteurs s’entendent pour dire que la notion de compétence est 

polysémique (Chauvigné et Coulet, 2010; Coulet, 2011; Terraneo et Avvanzino, 2006; Poumay et 

Tardif, 2017). De nombreuses définitions de la compétence existent et la signification du terme 

diffère pour les linguistes, les psychologues, les spécialistes du travail et les spécialistes de 

l’éducation (Jonnaert, 2002).  

Leboterf (2011, p.27), donne la signification suivante à la compétence :  

« Être compétent », c’est être capable d’agir avec pertinence et compétence dans une 

situation professionnelle (activité ou projet à réaliser, problème à résoudre, évènement 

auquel il faut faire face, etc.). C’est mettre en œuvre une pratique professionnelle 

pertinente par rapport aux exigences de la situation, tout en mobilisant une 
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combinatoire appropriée de ressources (connaissances, habiletés, comportements, 

aptitudes, etc.). 

Tardif (dans Poumay et Tardif, 2017) définit la compétence comme un « savoir agir complexe 

reposant sur la mobilisation et la combinaison efficace d’une variété de ressources internes et 

externes à l’intérieur d’une famille de situations » (p.20).  

Poumay et Tardif (2017) notent que malgré le fait qu’il n’existe pas de consensus sur la notion de 

compétence, les différentes définitions du concept ont généralement des points communs.  

Premièrement, la compétence est de l’ordre de l’action. On réfère habituellement à un savoir-agir 

ou à un savoir-agir complexe. Ensuite, les définitions font référence à la combinaison et la 

mobilisation de ressources. Ces ressources sont parfois définies comme externes ou internes. Les 

notions de savoir, savoir-faire et savoir-être sont parfois utilisées pour faire référence aux 

ressources internes (Poumay et Tardif, 2017). Poumay et Tardif (2017) précisent que les ressources 

internes incluent les postures, les attitudes, les habitus et les schèmes d’action de l’individu. Les 

ressources externes font plutôt référence à ce qui est disponible dans l’environnement de 

l’individu. L’Institut national de santé publique du Québec (2011) donne comme exemples de 

ressources externes, les réseaux professionnels, les réseaux documentaires, les bases de données 

et les documents de références. Poumay et Tardif (2017) mentionnent finalement que les 

définitions de la compétence réfèrent à des familles de situations ou des situations. Ces situations 

sont des responsabilités professionnelles ou citoyennes plus englobantes qu’une tâche ou une 

activité. 

La définition utilisée au MTMD par l’équipe du développement des compétences est la suivante : 

« une compétence est un savoir-agir pour lequel l’individu mobilise des savoirs, des savoir-faire 

et des savoir-être dans un contexte donné ». Le contexte est défini comme « la situation dans 

laquelle se trouve l’individu, incluant l’endroit où il effectue ses tâches (au bureau, sur un chantier, 

etc.) et les outils à sa disposition (réseaux de collaboration, documents de référence, outils 

technologiques, etc.) » (ministère des Transports et de la Mobilité durable, 2022b). Cette définition 

présente les éléments de définitions de la compétence de Poumay et Tardif (2017). Plus 

particulièrement, on y retrouve l’aspect d’action (savoir-agir), l’aspect de mobilisation de 

ressources (mobilise des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être) et l’aspect de familles de 

situations (dans un contexte donné).  



 

10 
 

3.3. L’approche par compétence  

Le présent stage vise la création d’une activité de formation respectant les principes de l’approche 

par compétences. Cette section vise à définir ce qu’est l’approche, présenter brièvement les 

critiques qui en sont faites et l’intégration de l’approche dans la fonction publique québécoise.  

3.3.1 Rôle de l’apprenant et du formateur 

Boutin (2014), brosse le portrait de l’apprenant selon l’approche par compétences. Celui-ci se 

retrouve au centre de l’apprentissage et possède la capacité de développer ses compétences. 

L’apprenant est vu comme possédant différentes qualités telles que la curiosité, l’initiative, la 

persistance et l’organisation. Pour ce faire, celui-ci recueille des informations, apprend à apprendre 

et développe sa capacité à utiliser les nouvelles technologies. L’apprenant est responsable de ses 

apprentissages et de la construction de ses connaissances.  

Boutin (2014) précise alors le rôle du formateur (ou de l’enseignant) dans l’approche par 

compétences. Celui-ci est un facilitateur. Son rôle est de soutenir l’apprenant dans son 

cheminement. Pour ce faire, il planifie des activités d’apprentissages qui permettront à l’apprenant 

de se développer. Il est présent pour conseiller, accompagner et soutenir l’apprenant.  

3.3.2 Six principes de l’approche par compétences 

Afin de présenter l’approche par compétences, la vision de Poumay et Tardif (2017) sera présentée. 

Ces auteurs ont été choisis pour leur contribution importante dans les écrits scientifiques de 

l’approche par compétences. Tardif, plus particulièrement, est un professeur émérite de 

l’université de Sherbrooke qui a orienté sa carrière sur l’approche par compétences. Ses travaux 

ont structuré les réformes de l’enseignement au Québec (Université de Sherbrooke, s.d). De plus, 

la définition de la compétence utilisée par le MTMD est inspirée de ces auteurs. Finalement, la 

façon dont est présentée l’approche par ces auteurs est structurée en principes, ce qui permettra 

ultérieurement d’évaluer le respect de l’approche selon chaque principe dans le cas de l’activité 

développée.  

Poumay et Tardif (2017) présentent six principes permettant le développement des compétences 

selon l’approche par compétences. Ceux-ci sont présentés dans le tableau 1. Les prochaines sous-

sections définissent chaque principe, en ajoutant des précisions de différents auteurs.  
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Tableau 1 : Les principes de développement des compétences selon Poumay et Tardif (2017, p.52) 

 

3.3.2.1 Situations authentiques et étudiant actif  

L’approche par compétence vise à ce que l’apprenant développe un savoir-agir. Pour ce faire, 

l’apprenant doit s’entraîner (Poumay et Tardif, 2017). Ainsi, les apprentissages réalisés doivent 

être contextualisés et le plus près possible de situations réelles (Curry et Docherty, 2017). 

L’Institut national de santé publique du Québec (2011) recense différentes stratégies pédagogiques 

pouvant être utilisées dans l’approche par compétences, permettant de rendre l’apprenant actif. 

Ces stratégies incluent l’apprentissage par problème, le coaching, l’enseignement par les pairs, les 

études de cas, les jeux éducatifs, le mentorat, les forums et les simulations. 

3.3.2.2 Flexibiliser la formation  

Chaque apprenant est unique et possède un bagage qui lui est propre. La formation devrait donc 

avoir une certaine flexibilité, afin de permettre à l’apprenant de faire des choix sur ce qu’il estime 

utile dans le cadre de son développement (Poumay et Tardif, 2017). Cette flexibilité peut prendre 

différentes formes. Il peut s’agir, par exemple, d’apprentissage pouvant être réalisé à vitesse 

variable (Chauvigné et Coulet, 2010; Levine et Patrick, 2019) ou encore avec différents moyens 

(Curry et Docherty, 2017). La flexibilité d’une formation peut aussi prendre à la forme de matériel 

pédagogique pouvant être consultée en tout temps, permettant de respecter les différents rythmes 

Principe 1 Utiliser des situations authentiques et rendre l’étudiant actif 

Principe 2 Flexibiliser la formation 

Principe 3 Choisir les ressources utiles au développement des compétences et favoriser un 

apprentissage en profondeur 

Principe 4 Favoriser l’apprentissage à travers les réseaux de personnes et la collaboration 

Principe 5 Pratiquer la rétroaction formative et régulière, en particulier sur le 

développement des compétences (tout au long de la formation) 

Principe 6  Évaluer les traces de développement de compétences à travers des critères 

communiqués aux apprenants (à l’issue d’une étape de formation) 
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d’apprentissages (Johnstone et Soares, 2014). Cette flexibilité dans la formation favorise aussi la 

motivation et l’engagement de l’apprenant (Poumay et Tardif, 2017).   

3.3.2.3 Ressources utiles au développement et apprentissage en profondeur 

Les apprentissages devraient viser un apprentissage en profondeur. Pour ce faire, chaque 

apprentissage réalisé doit avoir du sens pour l’apprenant (Poumay et Tardi, 2017).  

Dans l’approche par compétences, le contenu n’est pas une fin en soi. Effectivement, l’apprenant 

est amené à traiter des situations complexes contextualisées. L’apprenant utilise donc les contenus 

disciplinaires afin de résoudre des situations. C’est ainsi qu’il se développe. L’approche par 

compétences ne vise donc pas l’apprentissage de contenus décontextualisés (ex. : faire un calcul), 

mais un apprentissage situationnel (ex. : faire les calculs nécessaires à la réfection d’un pont) 

(Jonnaert, 2002).  

3.3.2.4 Réseaux de personnes et collaboration 

Les ressources externes de la compétence font référence aux réseaux de personnes, d’information 

et d’outils dont dispose l’individu. Il est donc important que l’apprenant développe ces ressources 

externes. Pour ce faire, il peut participer à des colloques, s’insérer dans un réseau professionnel ou 

encore participer à des activités collaboratives (Poumay et Tardi, 2017).  

3.3.2.5 Rétroaction formative et régulière 

Un savoir-agir complexe ne peut se développer que progressivement. Pour se développer, 

l’apprenant aura donc besoin de recevoir de la rétroaction tout au long de son parcours de 

développement. Cette rétroaction peut prendre la forme d’autoévaluations, d’indicateurs de 

performance ou de rétroactions directes du formateur (Poumay et Tardif, 2017).  

3.3.2.6 Évaluer à travers des critères communiqués aux apprenants  

L’évaluation d’une compétence est une tâche complexe qui demande de prendre toute sa 

complexité en compte. Pour ce faire, Poumay et Tardif (2017) recommandent d’utiliser la notion 

de compétence acquise/ compétence non acquise en comparant la compétence et l’atteinte 

démontrées par l’apprenant.  

3.3.3 Critiques de l’approche par compétences 
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L’approche par compétences reçoit cependant son lot de critiques. Une première critique repose 

sur l’ambiguïté même du concept de compétence. Effectivement, la signification donnée au 

concept de compétence diffère d’un auteur à l’autre (Diop, 2012). Chenu et al. (2014) critiquent 

quant à eux la faiblesse conceptuelle de la logique de la compétence. Pour eux, la notion de 

compétence n’est pas ancrée dans les sciences psychologiques ou pédagogiques, mais repose sur 

des supposées. Ils remettent ainsi en question la validité même du concept.  

Une autre critique repose sur la place des savoirs dans l’approche par compétences. Pour Chenu et 

al. (2014) l’approche peut être qualifiée de réductionniste et instrumentale si les savoirs développés 

doivent permettre d’aboutir à la résolution d’un problème. Pour ces auteurs, l’apprentissage ne 

devrait pas se limiter aux connaissances permettant de résoudre un problème, mais permettre à 

l’humain de conceptualiser, modéliser et théoriser.  

L’approche par compétences offrirait aussi moins de repères que l’approche par objectifs (Nguyen 

et Blais, 2007). L’approche par objectifs permet, avec l’utilisation d’une taxonomie des objectifs, 

d’offrir des repères clairs pour la planification des activités d’apprentissage. L’approche par 

compétences, quant à elle, ne comporte pas de modèle cognitif de l’apprentissage. Pour Nguyen 

et Blais (2007), cette situation peut mener à des dérives et une dénaturation de l’approche. Par 

exemple, des compétences peuvent être définies comme une longue liste de comportements, 

rappelant plutôt l’approche par objectifs.  

3.3.4 Mise en place de l’approche dans la fonction publique québécoise 

Malgré les critiques que reçoit l’approche par compétences, celle-ci intéresse de plus en plus les 

spécialistes de ressources humaines. L’approche par compétences a des impacts sur les différentes 

fonctions des ressources humaines. Effectivement l’approche par compétences encourage le 

développement de profils de compétences. Ces profils peuvent être utilisés pour des fonctions 

comme le recrutement, le développement des cadres et l’évaluation du rendement (Scallon dans 

Maltais et al., 2010).  

L’approche par compétences prend ainsi tranquillement place dans la fonction publique 

québécoise. Le Secrétariat du Conseil du trésor encourage la mise en place de cette approche en 

offrant notamment des activités de formation sur la mise en place de l’approche en collaboration 

avec des firmes spécialisées. Des discussions entre l’équipe de développement des compétences 
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du MTMD et d’autres organisations indiquent que la mise en place de l’approche se fait à 

différentes vitesses selon les organisations. Certaines organisations étant à l’étape de se 

familiariser avec les principes de l’approche par compétences, alors que d’autres sont bien 

avancées dans le processus de développement de profils de compétences.  

L’approche par compétences est notamment l’approche utilisée pour le développement des cadres 

de la fonction publique québécoise. Pour ce faire, le Secrétariat du Conseil du trésor a développé 

un référentiel de compétences du gestionnaire-leader de la fonction publique québécoise. Le 

référentiel présente les défis du gestionnaire public, les rôles qu’il doit incarner au quotidien et les 

compétences qu’il doit posséder (Secrétariat du Conseil du trésor, s.d). Il s’agit du seul référentiel 

développé pour l’ensemble de la fonction publique québécoise.  

3.4 La formation à distance 

Le stage vise à développer une activité de formation à distance. Mais, plus spécifiquement, qu’est-

ce que la formation à distance? Actuellement, il n’existe pas de consensus sur la définition. La 

plupart des organismes offrant de la formation à distance formulent leur propre définition (Forget-

Dubois, 2020)6.  

Tableau 2 : Les principes de la formation à distance selon Forget-Dubois (2020, p.21) 

Distance physique Il existe une distance physique ou géographique entre 

l’apprenant et le formateur.  

Technologie Les moyens technologiques sont utilisés comme médiateur de la 

communication entre l’apprenant et le formateur.  

Distance temporelle Les communications entre l’apprenant et le formateur peuvent se 

dérouler en différé ou simultanément.  

Communauté 

d’apprentissage 

Une communauté d’apprentissage est créée entre les apprenants, 

le formateur et les ressources d’apprentissages.  

Apprenant 

autonome 

L’apprentissage requiert un certain niveau d’autonomie de la 

part de l’apprenant.  

 
6 Le tableau 2 présente des aspects communs des différentes définitions selon Forget-Dubois (2020). 
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La formation à distance peut prendre différentes formes. Il peut s’agir de formation synchrone, 

asynchrone ou mixte. La formation synchrone permet à l’apprenant et au formateur de 

communiquer en temps réel. Une classe virtuelle est une modalité de formation synchrone. La 

formation asynchrone permet des échanges décalés dans le temps. La formation asynchrone inclut 

les capsules vidéo et les forums de discussion. Finalement, les modalités mixtes incluent des 

modalités synchrones et asynchrones au sein de la même formation (Asselin, 2011).  

La formation à distance est utilisée dans les entreprises pour différentes raisons. Tout d’abord, la 

formation à distance peut permettre de diminuer les coûts reliés à la formation. Il faut cependant 

être prudent sur ce point, car si la formation à distance permet de réduire les coûts en déplacement, 

les coûts de développement sont habituellement plus élevés (Basque et Brangier, 2006). La 

formation à distance permet aussi de faciliter la gestion de certains aspects logistiques (réservation 

de salle, réunir les employés au même endroit, etc.) (Boboc et Metzger, 2019). De plus, la 

formation à distance permet d’offrir une standardisation des activités de formation. Par exemple, 

une capsule de formation sera exactement la même pour tous les employés qui la consultent. La 

formation à distance présente aussi une flexibilité qui libère des contraintes du temps et de l’espace. 

L’employé peut se former au moment et à l’endroit qui lui convient (Basque et Brangier, 2006). 

Finalement, pour Boboc et Metzger (2019) la formation à distance permet de répondre à deux 

finalités contradictoires rencontrées par les organisations soit de contenir la croissance des budgets 

de formation et permettre aux employés de développer rapidement les compétences pertinentes 

(Boboc et Metzger, 2018).  

3.4.1 Brève histoire de la formation à distance 

La formation à distance prend place au Canada en 1889 avec les cours par correspondance. Ces 

cours sont offerts par l’Université McGill afin de permettre aux enseignants des milieux ruraux ne 

pouvant assister à temps plein aux cours d’obtenir leur diplôme (Haughey, 2013).  

Ainsi, les premières formes de formation à distance utilisent des documents imprimés. Cependant, 

au fil des années, différents moyens de communication ont été utilisés afin d’offrir de la formation 

à distance (Glikman, 2021). Aux correspondances imprimées s’ajoute tout d’abord l’audiovisuel 

avec des émissions de radios et de télévision. Plus tard, des cassettes audios et vidéo voient le jour. 

Cette forme de formation à distance est utilisée par l’Université Memorial dans les années 60 afin 

de permettre la consultation de vidéo aux médecins de régions éloignées (Haughey, 2013). Au 
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balbutiement de l’informatique, l’enseignement assisté par ordinateur nait avec la création de 

différents logiciels d’apprentissage. De nos jours, le numérique et les réseaux en ligne sont au cœur 

de la formation à distance (Glikman, 2021) 

À travers les époques et les territoires, la formation à distance est perçue comme un moyen d’offrir 

une éducation à faible coût, notamment à des clientèles éloignées des établissements scolaires 

(Glikman, 2021). Au Québec, ce souhait de démocratiser l’éducation a vu le jour avec la création 

de la Télé-Université (maintenant Université TÉLUQ) en 1972. Il s’agissait alors d’une grande 

innovation, même si plusieurs croyaient que la formation à distance était une mode passagère. 

Cependant, dès ses premières années, la TÉLUQ est reconnue comme un succès par le 

gouvernement québécois, la communauté enseignante et la population du Québec (Umbriaco et 

Papi, 2022).  

Dès le début des années 2000, la formation à distance se fait une place dans les entreprises au 

Canada et au Québec. À ce moment, la formation à distance est perçue comme un moyen de 

permettre aux employés de se former selon leurs besoins et leurs préférences. La formation à 

distance prend alors majoritairement la forme de capsules pouvant être écoutées par l’employé sur 

un poste informatique. Les difficultés rencontrées au début des années 2000 pour la mise en place 

de la formation à distance en entreprise reposent sur l’insuffisance des structures numériques (pas 

assez d’ordinateurs, réseau pas assez puissant, etc.) et les habiletés des employés à utiliser les 

équipements informatiques (Marchand, 2003).  

La pandémie de Covid-19 marque une rupture dans la ligne du temps de l’histoire de la formation 

à distance. Effectivement, la pandémie de Covid-19 a contribué à l’accélération de la transition de 

la formation en présence à la formation à distance à l’université. Cela s’explique notamment par 

la nécessité d’instaurer une distanciation physique (Berntachez et Alexandre, 2021). Les 

entreprises ont eu, selon Romani (2021) trois réactions face à la situation pandémique au sujet des 

formations. Pour certaines organisations, un gel des formations s’est opéré pendant la crise 

sanitaire. D’autres entreprises se sont plutôt tournées vers l’autoformation digitale. Finalement, 

certaines entreprises ont poursuivi la formation, comme à l’habitude.   
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4. Méthodologie de recherche et d’intervention  

Différents outils méthodologiques ont été utilisés à différents moments dans le stage. Cette section 

présentera les outils utilisés pour l’analyse des besoins en formation, en début de stage. Ensuite 

seront présentés les outils utilisés pour évaluer les résultats de l’activité réalisée le 15 novembre, 

soit en fin de stage.  

4.1 Analyse des besoins 

 

 

 

 

La première étape du stage est d’évaluer le besoin des formateurs du MTMD. Une activité de 

formation répond à un besoin. Il est donc important de bien évaluer celui-ci. Un besoin réfère à 

l’écart entre la situation actuelle et la situation souhaitée. Pour évaluer le besoin en formation, il 

faut donc analyser l’état initial ainsi que l’état souhaité (Ardouin, 2017). Une fois le point A (état 

initial) et le point B (niveau à atteindre) défini il est possible de concevoir une activité de formation 

pour combler l’écart. L’activité de formation à concevoir représente l’itinéraire pédagogique à 

parcourir (Perrin-Van Hille, 2019).  

Pour évaluer l’itinéraire pédagogique, Ardouin (2017) et Perrin-Van Hille (2019) recommandent 

d’évaluer l’écart entre les compétences (ou connaissances) actuelles et les compétences (ou 

connaissances) souhaitées. Dans le cadre du stage, cette méthode représentait des enjeux au niveau 

de la protection des renseignements personnels. Un renseignement personnel est « considéré 

comme sensible lorsque, par sa nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime ou 

en raison du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente 

raisonnable en matière de respect de la vie privée » (Gouvernement du Québec, s.d). Évaluer les 

compétences des employés, même sous forme d’autoévaluation anonyme, représentait 

possiblement une collecte de renseignements personnels. Le processus pour faire évaluer une 

démarche de collecte de renseignements pouvant être considéré comme personnel au MTMD peut 

nécessiter plusieurs mois.  

Analyse des 
besoins

Développement 
de l'activité

Réalisation de 
l'activité

Évalutation de 
l'activité
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Afin d’éviter de collecter des renseignements personnels, il a été décidé de plutôt évaluer l’écart 

entre les ressources actuelles disponibles aux formateurs du MTMD et les aspects de la formation 

à distance sur lesquels les formateurs du MTMD aimeraient être mieux outillés.  

Ainsi, pour analyser le besoin en formation des formateurs du MTMD, deux méthodes ont été 

utilisées. L’observation documentaire visait à déterminer l’état initial de la situation. Plus 

particulièrement, l’observation documentaire visait à répondre à la question : qu’est-ce qui existe 

actuellement, ou à déjà existé, afin de soutenir les formateurs du Ministère ? La deuxième méthode 

de recherche utilisée pour l’analyse des besoins fut le questionnaire. Le questionnaire visait à 

identifier l’état à atteindre. Plus spécifiquement, le questionnaire visait à répondre à la question : 

sur quels aspects de la formation à distance les formateurs du MTMD aimeraient être mieux 

outillés afin de pouvoir développer leurs compétences ? La démarche recherchait donc à, tout 

d’abord, identifier ce qui existait au MTMD au sujet de la formation (état initial) et d’évaluer ce 

que les formateurs jugeaient manquant (état visé). L’écart entre les deux devant permettre 

d’orienter la création de l’activité. Cette méthode utilisée repose sur la présomption que les intérêts 

des formateurs représentent leurs besoins. Il s’agit d’une faiblesse méthodologique, considérant 

que ce postulat ne peut être validé.  

4.1.1 L’observation documentaire 

La première méthode utilisée était donc l’observation documentaire. Cette dernière est définie 

comme :  

Un outil de collecte de l’information consistant à recueillir des informations de 

différentes natures (textuelles, graphiques, statistiques...) contenues dans des sources 

primaires, secondaires et tertiaires diffusées sur différents supports afin de les analyser 

dans le cadre d’une recherche (Loiseau, 2017 dans Loiseau, 2019).  

Cette recherche ne s’est pas limitée aux ressources au sujet de la formation à distance, mais s’est 

aussi étendue aux ressources touchant à la formation en général. Ce choix a été fait sachant que 

très peu de ressources avaient été développées au sujet de la formation à distance. De plus, 

l’observation documentaire a aussi permis d’identifier des documents ayant le potentiel d’être 

adaptés pour l’activité créée dans le cadre du stage. Le temps du stage étant limité, il semblait 

effectivement judicieux d’adapter du matériel ayant déjà été créé, afin de sauver du temps de 

conception.  
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Pour procéder, l’ensemble des dossiers de l’équipe du développement des compétences dans le 

logiciel Content Server a été consulté. Ce logiciel représente la bibliothèque numérique du MTMD 

et regroupe les documents actifs de chaque unité administrative. Cette recherche a permis de 

répertorier quinze documents (présentation PowerPoint, plan de cours, cahier du participant, cahier 

du formateur, etc.) développés et utilisés dans le passé par l’équipe du développement des 

compétences. L’entièreté de ces documents avait été développée pour la formation en salle. Les 

documents ne sont donc plus utilisés actuellement. 

Les documents ont été répertoriés par catégorie dans un document Excel, permettant d’avoir une 

vue d’ensemble des ressources existantes. Le contenu de chaque document a été résumé 

brièvement dans le document sous point de forme. Le contenu ayant le potentiel d’être réutilisé a 

été identifié par des caractères gras.  

Dans une deuxième étape, pour l’analyse documentaire, cinq personnes ressources du domaine de 

la formation ont été contactées. Ces personnes ont été sélectionnées, car elles coordonnent les 

activités de formation de leurs domaines respectifs. Les domaines concernés étaient l’éthique et le 

lobbyisme, la gestion contractuelle, le service client, la santé et la sécurité et l’ingénierie des 

structures. Il a été demandé à ces personnes si des ressources avaient été développées ou étaient 

utilisées afin d’outiller les formateurs de leurs domaines. Cette étape a cependant été peu 

fructueuse et n’a pas permis de trouver d’autres documents. Cette situation permet cependant de 

rendre compte du peu de ressources disponibles pour les formateurs.  

La grandeur du Ministère et l’éparpillement des activités de formations dans les différentes unités 

administratives font qu’il n’est pas possible de s’assurer que tous les documents existants aient été 

répertoriés. Effectivement, la consultation des documents de Content Server s’est limitée à une 

seule direction, n’ayant pas les accès pour consulter les documents des autres unités 

administratives. De plus, le nombre important de directions n’aurait pas rendu réaliste cet exercice. 

Finalement, le nombre important de formateurs n’a pas permis de tous les consulter afin de valider 

l’existence de différentes ressources.  

4.1.2 Questionnaire 

La deuxième méthode utilisée était le questionnaire. Le questionnaire a été sélectionné afin 

d’évaluer l’état à atteindre pour plusieurs raisons. Il permet tout d’abord de recueillir un grand 
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nombre d’informations sur de larges populations (Baumard et al., 2007). Un autre avantage du 

questionnaire est qu’il requiert moins de temps pour le répondant que d’autres méthodes de 

collecte. Effectivement, le questionnaire développé demandait de 5 à 10 minutes pour y répondre, 

alors qu’une entrevue semi-dirigée, par exemple, peut durer une heure ou plus (Baribeau et Royer, 

2012).  

Le questionnaire a été envoyé à 69 personnes. Il s’agissait des formateurs répertoriés par l’équipe 

du développement des compétences. Effectivement, au MTMD de nombreuses personnes offrent 

de la formation, et ce, dans différents domaines. Les formateurs ne sont pas répertoriés de façon 

officielle. Cependant, l’équipe du développement des compétences conserve une liste des 

employés offrant de la formation, selon leur connaissance et leur réseau de contacts développé. 

C’est à cette liste que le questionnaire a été envoyé. La méthode utilisée ne permet pas de savoir 

le nombre de personnes offrant de la formation n’ayant pas été invitées à répondre, ce nombre 

n’étant pas connu.  

En décembre 2021, l’équipe du développement des compétences avait réalisé une première étape 

d’analyse des besoins auprès de ces mêmes formateurs, à l’aide d’un questionnaire. Ce premier 

questionnaire avait permis de déterminer comme sujets prioritaires à traiter l’animation et la 

conception de formations à distance. Ces résultats devaient être pris en compte dans la réalisation 

du présent questionnaire.  

Comme le questionnaire visait à répondre à un besoin particulier (évaluer le besoin des 

formateurs), le questionnaire développé était de type maison, c’est-à-dire non validé 

scientifiquement. Un effort a cependant été fait lors de l’élaboration du questionnaire afin d’obtenir 

une certaine validité de contenu. Pour cette forme de validité, « le contenu du test doit […]  être 

en rapport direct avec ce que le test est supposé mesurer » (Demeuse et Henry, 2004, p.164). Ce 

type de validité permet au test d’être pris au sérieux et ainsi être jugé acceptable par les répondants. 

Dans l’élaboration du questionnaire, la littérature sur la formation à distance a été consultée afin 

que le questionnaire couvre les principaux aspects de l’animation et de la conception d’une activité 

de formation, permettant d’atteindre une certaine validité de contenu. Cette validité, quoique 

pouvant légitimer la démarche pour certains répondants, est considérée comme une forme naïve 

de validité (André et al., 2015) et ne permet pas, en elle-même, de statuer sur la validité du 

questionnaire.  
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Le questionnaire comportait deux questions touchant aux sujets prioritaires déterminés par la 

consultation de décembre 2021, soit la conception et l’animation de formations à distance. Pour 

les deux questions, les participants devaient évaluer leur niveau d’intérêt pour les sujets présentés. 

Une échelle Likert à 4 choix a été utilisée (très intéressé, plutôt intéressé, peu intéressé, pas du tout 

intéressé). L’avantage des échelles Likert est qu’elles sont simples à construire et offrent une forte 

probabilité de créer des échelles fiables (Taherdoost, 2019).  

Il existe différentes écoles de pensée au sujet du nombre de choix pairs ou impairs des échelles 

Likert. Les échelles paires obligeant les répondants à se positionner, alors que les échelles impaires 

permettent aux répondants un choix neutre. Ce choix du milieu peut cependant encourager les 

répondants à ne pas se positionner d’un côté ou l’autre de l’échelle. Quoi qu’il en soit, le choix 

d’inclure, ou non, un choix central neutre n'influence pas les qualités psychométriques du test 

(Taherdoost, 2019). Pour le questionnaire développé, il a été décidé d’offrir 4 choix dans les 

échelles, afin d’obliger les répondants à se positionner.  

Chaque énoncé développé pour le questionnaire représentait un sujet touchant à l’animation ou la 

conception de formations à distance. Ces énoncés ont été créés à la suite de la recension des écrits. 

Celle-ci ayant permis d’identifier des thèmes abordés dans la littérature touchant à la formation à 

distance. La troisième question du questionnaire était une question ouverte offrant la possibilité 

aux répondants d’indiquer des suggestions ou des commentaires.  

Le questionnaire a été créé sur la plateforme SimpleSondage. Il s’agit de la plateforme utilisée par 

la direction du développement organisationnel et de l’expérience employé pour les enquêtes au 

MTMD. La plateforme permet de concevoir des questionnaires ainsi que des rapports 

personnalisés. SimpleSondage garantit aussi l’anonymat des répondants.  

Les instructions du questionnaire indiquaient que la participation était volontaire et que l’anonymat 

des réponses était assuré. Un avis de confidentialité a aussi été inséré en début de questionnaire, 

afin d’informer les participants de ne pas inscrire de renseignements permettant de les identifier 

dans la section commentaires ou suggestions.  

Le questionnaire a été envoyé à soixante-neuf personnes. Trente-six réponses ont été reçues, 

représentant un taux de participation de 52.17%. Le questionnaire est présenté à l’annexe 6.  
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Les échelles Likert permettent d’évaluer des concepts abstraits. Il est donc impératif de traduire 

ces concepts abstraits afin de pouvoir analyser les résultats. Pour ce faire, la méthode d’analyse 

présentée par Joshi et al. (2015) a été utilisée. Ces auteurs recommandent d’associer un score d’un 

point à la réponse présentant un niveau d’accord le moins élevé et d’ajouter un point pour chaque 

réponse représentant un niveau plus élevé que le précédent. Cette méthode permet de comparer les 

résultats de chacune des réponses aux énoncés sur la même échelle. Ainsi, l’échelle suivante a été 

déterminée pour analyser les réponses : très intéressé (3), plutôt intéressé (2), peu intéressé (1) et 

pas du tout intéressé (1).  

4.2 Évaluation de l’activité de formation  

 

 

 

 

Différents éléments d’une activité de formation peuvent faire l’objet d’une évaluation. Le modèle 

de Kirkpatrick sera utilisé afin de présenter les différentes formes d’évaluation sélectionnées.  

Le modèle de Kirkpatrick présente quatre niveaux d’impacts complémentaires pouvant être 

évalués. Le premier niveau concerne la satisfaction de l’apprenant et vise à déterminer si celui-ci 

a apprécié l’activité. Le second niveau concerne les connaissances et compétences acquises. Ce 

niveau est habituellement évalué à l’aide d’examens. Le troisième niveau évalue le transfert 

d’apprentissage et vise à déterminer si l’apprenant a été en mesure de transférer les acquis de 

l’activité dans sa vie professionnelle. Le dernier niveau vise à déterminer si l’activité a permis 

d’atteindre les résultats escomptés. Ce niveau est évalué à l’aide d’indicateur comme des 

indicateurs de productivité, de rentabilité, de coût humain, etc. (Gilibert et Gillet, 2008). 

Le modèle de Kirkpatrick reçoit différentes critiques dans la littérature. Premièrement, il est 

critiqué pour être une approche trop simpliste de l’évaluation de formation. Différentes variables 

importantes pour l’évaluation de formation (le contexte d’apprentissage de l’organisation, le 

support offert aux individus, le climat de travail et la disponibilité des ressources matérielles 

adéquates) ne sont pas représentées par le modèle (Bates, 2004). Malgré ces critiques, le modèle 
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de Kirkpatrick est un modèle reconnu offrant une structure pour l’évaluation de formation 

demandant une quantité de temps raisonnable pour sa mise en place (Paull et al., 2016).  

Dans le cadre du stage, deux niveaux ont été évalués ; le premier niveau (l’appréciation) ainsi que 

le troisième niveau (le transfert d’apprentissage). Différentes raisons expliquent pourquoi les deux 

autres niveaux n’ont pas été évalués.  

Le deuxième niveau, celui de l’apprentissage, demande une évaluation à l’aide de questionnaires 

(de type examen). Il a été décidé de ne pas effectuer d’examens à la fin de l’activité. Effectivement, 

au MTMD, les examens sont habituellement seulement réalisés à la fin d’une activité de formation 

qualifiante, donc amenant à une forme de certification. Cependant, l’activité conçue dans le cadre 

du stage ne mène pas à une telle certification. De plus, la création d’un examen valide aurait 

représenté une difficulté. Le quatrième niveau, celui des résultats, aurait aussi posé un défi 

méthodologique. Ce niveau requiert l’utilisation d’indicateurs, ce qui aurait demandé d’identifier 

les indicateurs à utiliser, de les mesurer et de les analyser. Avec le temps et les ressources 

disponibles pour le stage, ces deux niveaux ont donc été écartés.  

4.2.1 Appréciation de l’activité 

L’appréciation d’une activité de formation est un effet très mesuré dans les organisations (Yennek, 

2015). Au MTMD, par exemple, la majorité des activités de formations évalue l’appréciation des 

participants à la fin de l’activité. Cette évaluation se fait habituellement à l’aide d’un questionnaire 

d’appréciation développé par l’équipe du développement des compétences. Yenneck (2015, citant 

Arthur et al., 2003) rapporte que le niveau de Kirkpatrick le plus retenu dans les études 

universitaires pour évaluer l’efficacité d’une formation est le deuxième niveau (l’apprentissage), 

suivi du troisième niveau (le transfert des acquis), puis du quatrième niveau (résultat) et finalement 

du premier niveau (l’appréciation). Pour Yenneck (2015), il existe donc un décalage entre ce qui 

est le plus évalué dans les organisations, et ce qui est le plus évalué dans les études universitaires. 

Yenneck (2015) critique donc l’association de l’appréciation d’une activité de formation à son 

efficacité. La relation entre les deux étant faibles dans la littérature scientifique.  

Malgré les critiques de l’évaluation de l’appréciation d’une activité de formation, l’évaluation de 

cette variable a tout de même certaines utilités. Pour Bret (cité dans Blouin, 2000, p.211), 

l’impression des apprenants à la fin d’une activité de formation restera présente chez l’apprenant 
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et aura un impact sur son travail et ses expériences. Pour Patrick (cité dans Yenneck, 2015, p.35), 

le fait d’apprécier une formation joue un rôle dans l’intérêt, l’attention et la motivation de 

l’apprenant.  

Dans le cadre du stage, il semblait important d’évaluer la satisfaction des participants pour 

plusieurs raisons. Tout d’abord, les appréciations sont généralement perçues comme traduisant la 

qualité d’une activité de formation au MTMD. Des appréciations positives peuvent aussi devenir 

des arguments pour poursuivre la diffusion d’activités et justifier l’importance devant leur être 

accordée. De plus, dans le cadre du développement d’une activité de formation, l’appréciation 

permet de recueillir l’opinion des participants sur les éléments à conserver et ceux à améliorer.  

Pour évaluer l’appréciation de l’activité, un questionnaire a été transmis aux participants à la fin 

de la séance du 15 novembre 2022. Ce questionnaire a été créé, tout comme le questionnaire 

d’évaluation des besoins, sur la plateforme SimpleSondage. Les participants avaient une semaine 

pour y répondre, mais ont été invités à y répondre le plus rapidement possible, afin que leur ressenti 

de l’activité soit frais dans leur mémoire. 

Le questionnaire est divisé en différentes sections, chacune évaluant un élément de l’activité. Les 

sections sont : l’appréciation générale, l’appréciation spécifique, le contenu, l’apprentissage, la 

logistique, la formatrice et les points forts et à améliorer de l’activité7.  

Afin d’adapter le questionnaire au format de la formation à distance, de légères modifications ont 

été effectuées au questionnaire. Celui-ci ayant été développé pour la formation en salle. Par 

exemple, dans la section logistique, l’énoncé les locaux et les lieux étaient favorables à 

l’apprentissage a été retiré. La section appréciation spécifique a aussi été ajoutée, afin de pouvoir 

évaluer la satisfaction de chaque segment de l’activité.  

4.3 Transfert des apprentissages 

Le transfert des apprentissages est le troisième niveau du modèle de Kirkpatrick.  

Le transfert des apprentissages est défini par Roussel (2011, p.21) comme « l’utilisation, réalisée 

par un individu, des connaissances, savoirs et habiletés appris en formation, dans le cadre de 

 
7 L’annexe 7 présente le questionnaire d’appréciation de l’activité. 
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contextes de travail comportant un certain de degré de nouveauté, et ce, afin d’améliorer, de façon 

prioritaire, sa performance ».  

Une étude réalisée par Schoeb et al. (2021) a constaté qu’une grande variété d’échelles de mesure 

étaient utilisées dans les recherches scientifiques pour évaluer le transfert des apprentissages en 

formation. La majorité de ces échelles étant conçues pour les besoins spécifiques d’une étude, il 

n’est donc pas possible de s’assurer que les échelles rencontrent les standards de validité (Schoeb 

et al., 2021).  

Dans le cas du stage, il a été décidé d’utiliser les questionnaires maison d’analyse des besoins. Ce 

choix a été fait, tout d’abord, par la difficulté de trouver des questionnaires validés de transfert des 

apprentissages. De plus, les outils de transfert des apprentissages étaient facilement accessibles et 

déjà développés, ce qui les a rendus faciles à utiliser pour le stage.  

La démarche de transfert des apprentissages réalisé inclut deux questionnaires. Le premier a été 

envoyé aux participants une semaine avant la séance de formation. Le deuxième questionnaire sera 

envoyé trois mois après la séance. La démarche vise à faire le portrait des participants avant et 

après la séance, puis à comparer les résultats.  

La méthode du questionnaire utilisé correspond à la méthode d’évaluation présentée par Gerard 

(2003). Cet auteur propose une méthode demandant au participant d’évaluer sur une échelle de 1 

à 10 son niveau de compétence, pour chaque objectif visé par la formation, avant et après celle-ci. 

Cette façon de procéder permet ensuite de réaliser des analyses statistiques simples, comme le 

calcul de la moyenne et l’écart-type afin d’analyser les résultats. Contrairement au questionnaire 

de Gerard (2003), le questionnaire maison utilisé présente une échelle Likert à 5 points, qui est 

ensuite transformé en valeur numérique pour l’analyse. Le principe d’analyse pré et post formation 

est cependant le même. Les questionnaires étant de type maison, il n’est pas possible de statuer sur 

leur validité8.  

Comme le deuxième questionnaire sera envoyé trois mois après l’activité, les résultats n’ont pas 

encore été interprétés au moment de rendre ce rapport.  

 
8 L’annexe 8 présente le questionnaire préformation. L’annexe 9 présente le questionnaire post-formation.  
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Pour comparer les résultats entre l’autoévaluation des participants, la méthode présentée par Joshi 

et al. (2015) sera encore une fois été utilisé. Pour l’option de réponse ne sait pas un score de zéro 

sera attribué. Un répondant pourrait donc obtenir un score de zéro au questionnaire. Pour Joshi et 

al. (2015) le score de zéro représente une attitude de désintérêt. Joshi et al. (2015) ne recommande 

pas l’utilisation du score zéro. Cependant, dans le contexte, il semblait important d’offrir une 

option pour le répondant qui ne savait réellement pas comment évaluer sa facilité à répondre à 

chacun des objectifs. Un score sera donc attribué à chaque réponse de la première question selon 

l’échelle suivante : facilement (4), sans trop de difficulté (3), avec quelques difficultés (2), 

difficilement (1) et ne sait pas (0). Ainsi, il sera possible de déterminer un score total pour chacun 

des objectifs (en additionnant les réponses de chaque répondant pour chacun des énoncés) et de 

faire une comparaison entre les résultats des deux questionnaires.  

5. Résultat  

La section Résultat présente les résultats obtenus au questionnaire d’analyse des besoins, les étapes 

de développements de l’activité ainsi que les principes de l’approche par compétences de Poumay 

et Tardif (2017) qui ont été respectés.  

5.1 Analyse des besoins  

 

 

 

L’analyse des besoins visait à évaluer l’intérêt des répondants sur différents sujets de la conception 

d’une formation à distance (question 1) ainsi que l’animation d’une séance de formations à 

distance (question 2)9.  

 
9 Les résultats des deux premières questions sont présentés dans les figures 2 et 3. 
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Figure 2 : Résultat de la question 1 du questionnaire de l’analyse des besoins - conception

 

Figure 3 : Résultat de la question 2 du questionnaire de l’analyse des besoins - animation 

 

 

 

 

 

 

L’analyse réalisée à l’aide des pointages a permis de classer les énoncés selon les différentes 

réponses des répondants, du plus au moins pertinent. Le score maximal que chaque énoncé pouvait 

obtenir était de 108, comme un maximum de trois points par réponses pouvait être accordé et que 

36 personnes ont répondu au questionnaire10.  

Pour ce qui est de l’analyse des commentaires (question 3), le processus d’analyse a été assez 

simple. Effectivement, seulement sept participants ont inscrit des commentaires dans le 

questionnaire. De ces sept, deux commentaires ont été pris en compte. Les commentaires non pris 

en compte incluent des remerciements, une mention « sans commentaire » et des commentaires 

sur des aspects hors sujet.  

 
10 Le tableau 3 présente les résultats de l’analyse des besoins. 
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Les commentaires pris en compte, quant à eux, portent sur les aspects d’interaction et les outils 

technologiques. Premièrement, un commentaire fait mention de la difficulté à créer des 

interactions entre le formateur et les participants dans le cadre d’une formation à distance. Ensuite, 

un répondant indique dans son commentaire son intérêt à découvrir des outils technologiques 

pouvant être utilisés dans le cadre d’une formation à distance. 

Tableau 3 : Résultats du questionnaire d’analyse des besoins 

Conception/ 

Animation 
Énoncé 

Score 

total 

Animation Maintenir l’attention des participants tout au long de l’activité à 

distance 

96 

Conception Développer du matériel adapté à la formation à distance  95 

Animation Créer de l’interaction entre les participants et avec le formateur 95 

Conception Créer des activités adaptées à la formation à distance 92 

Animation Être dynamique lors de l’animation d’une formation à distance 90 

Animation Réduire le sentiment de distance entre les participants et le 

formateur 

88 

Animation Gérer les situations délicates (ex. : les participants ne répondent pas 

aux questions posées, un participant monopolise les discussions, 

problème technique, etc.) 

87 

Animation Offrir de la rétroaction aux participants 81 

Conception Adopter une méthode pour la conception d’une formation à 

distance 

80 

Conception Adapter le contenu d’une formation en présentiel pour la formation 

à distance 

78 

Conception  Sélectionner une modalité de diffusion (en direct, en différé ou une 

combinaison des deux) adaptée au contenu de la formation 

77 

 

La sélection des sujets de l’activité de formation s’est faite selon les résultats des questions un et 

deux de l’analyse des besoins, comme peu de réponses ont été obtenues à la question trois. Il était 
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aussi plus simple de comparer les résultats des deux premières questions avec le système de 

pointage. 

Comme quatre des six énoncés ayant obtenu le pointage le plus élevé touchaient aux aspects 

d’animation, il a été décidé de sélectionner ces quatre aspects. L’activité de formation allait donc 

porter sur l’animation de formations à distance. À ces quatre énoncés s’est ajouté l’énoncé créer 

des activités adaptées à la formation à distance. Ce choix a été fait prenant en compte les résultats 

de l’observation documentaire de l’analyse des besoins. Cette étape avait permis de répertorier un 

outil présentant 10 activités d’apprentissages pour la formation en salle, développé par l’équipe du 

développement des compétences. L’adaptation de cet outil allait permettre de combler les besoins 

reliés à cet énoncé. Comme mentionné précédemment, comme le temps pour le développement de 

l’activité était limité, il semblait judicieux d’adapter des outils déjà existants. De plus, l’aspect de 

création d’activités se liait bien aux autres concepts sélectionnés. Effectivement, pour Papi et al. 

(2017), la diversification des situations d’apprentissages est un type de dispositif favorisant 

l’interaction en formation à distance. L’interaction étant un aspect concerné par la formation avec 

l’énoncé créer de l’interaction entre les participants et avec le formateur.  

5.2 Développement de l’activité 

 

 

 

 

Le titre choisi pour l’activité de formation créée est : Formation à distance: animer des séances 

engageantes et dynamiques. Ce titre a été sélectionné afin de capter l’intérêt des participants et 

leur permettre d’avoir une idée des contenus qui seront abordés dans le cadre de l’activité. Ce titre 

inclut l’aspect de dynamisme de l’énoncé être dynamique lors de l’animation d’une formation à 

distance de l’analyse des besoins. Cet énoncé est donc représenté de façon générale dans le titre 

de la formation et dans l’ensemble des contenus.  
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Les quatre énoncés sélectionnés restants ont été traduits en objectifs d’apprentissage, et puis en 

sujets11.  

Figure 4 : Lien entre les énoncés de l’analyse des besoins, les objectifs et les sujets

 

 

5.2.1 Objectifs de l’activité de formation  

Des quatre énoncés retenus de l’analyse des besoins sont nés trois objectifs, deux des énoncés 

ayant été regroupés ensemble dans le même objectif. 

Pour une activité de formation, les objectifs représentent ce que l’apprenant devra avoir acquis à 

la fin de l’activité et ce qu’il devra être en mesure de mettre en œuvre dans son travail (Perrin-Van 

Hille, 2019). Déterminer les objectifs d’une formation est une étape importante de la conception 

d’une activité de formation. Les objectifs occupent des fonctions de contrat (ce que l’on s’engage 

à développer chez les apprenants), de moteur (procure une vision et aide le concepteur à faire des 

choix) et de garde-fou (permet de tirer les aspects importants des aspects négligeables) (Perrin-

Van Hille, 2019).  

5.2.2 Sujets de l’activité de formation  

 
11 Les liens entre les énoncés de l’analyse des besoins, les objectifs généraux et les sujets de l’activité développés 
sont présentés à la figure 4. 
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De ces trois objectifs sont nés quatre sujets. Les sujets de la formation représentent les différents 

contenus qui seront abordés dans le cadre de l’activité. Ces contenus ont été déterminés afin de 

permettre aux apprenants d’atteindre les objectifs d’apprentissage de la formation.  

Deux concepts sont préalables aux sujets de l’activité de formation. Il s’agit de l’interaction et de 

l’interactivité. Ces concepts seront donc présentés avant les quatre sujets.  

5.2.2.1 Préalable aux sujets : interaction et interactivité 

La distinction entre l’interaction et l’interactivité ne fait pas consensus. Le concept d’interaction 

est parfois utilisé dans la littérature pour faire référence aux échanges entre les apprenants et auprès 

du formateur. IsaBelle et Duplàà (2011), par exemple, rapportent différents modes d’interaction 

dans le cadre d’une formation à distance. Pour ces auteurs, l’interaction, dans une formation à 

distance, peut prendre la forme de travaux réalisés en équipe, de discussions ou encore d’échange 

de courriels. Dans la littérature sur la formation à distance, le concept d’interaction est parfois 

abordé sans être défini. Par exemple, Papi et al. (2017) ont effectué une recension des dispositifs 

permettant l’interaction dans le cadre d’une formation à distance, mais ne spécifient pas ce qui est 

considéré comme de l’interaction. 

L’interactivité est un concept provenant du champ de l’informatique et fait référence à la relation 

personne-machine (Papilloud, 2010). Pour Bretz (cité dans Papilloud, 2010), l’interactivité est la 

possibilité de communication entre un utilisateur d’un média et ce média. Cependant, certains 

auteurs, comme Chovino et Dallaire (2019) incluent dans l’interactivité toutes les communications 

entre le formateur et l’apprenant réalisé dans le cadre d’une formation à distance.  

Dans le cadre de l’activité créée, il semblait important de faire la distinction entre les échanges 

entre les individus et les échanges entre les individus et les outils technologiques. Pour cette raison, 

c’est la distinction entre l’interaction et l’interactivité faites par l’Université TÉLUQ dans le cadre 

de la formation en ligne J’enseigne à distance qui a été adoptée. Selon cette source, l’interaction 

fait référence aux échanges entre les individus, alors que l’interactivité fait référence aux échanges 

entre l’utilisateur et un système informatique. L’avantage de cette distinction est qu’elle est simple 

et facile à présenter. De plus, cette distinction entre l’interaction et l’interactivité permet de mettre 

de l’avant la plus-value du contact humain de l’interaction. L’interactivité et l’interaction ont donc 

été présentées dans le cadre de l’activité comme ayant des bénéfices communs, soit d’enrichir 



 

32 
 

l’expérience d’apprentissage, de conserver l’attention des participants, de permettre aux 

participants d’entrer en action et de favoriser la motivation des participants. L’interaction est 

cependant présentée comme ayant des bénéfices supplémentaires, soit de réduire le sentiment de 

distance des participants et de favoriser la collaboration. Effectivement, la notion d’interaction, 

comme présentée ici, est semblable à la notion de dialogue, présentée dans la section réduire le 

sentiment de distance, permettant de réduire la distance transactionnelle entre le formateur et 

l’apprenant.  

5.2.2.2 Animer pour réduire le sentiment de distance 

Le premier sujet est celui d’animer pour réduire le sentiment de distance. Le sentiment de distance 

fait référence au concept de distance transactionnelle défini comme « l’espace séparant 

l’enseignant de l’apprenant et dans lequel peuvent naître des malentendus entre les deux » (Lanoix 

et al., 2021, p.4). L’espace transactionnel est présent dans toutes les situations d’apprentissage, 

mais est amplifié dans un contexte de formation à distance, selon Moore (1993, dans Lanoix et al., 

2021).  

La distance transactionnelle comporte deux variables. La première est le dialogue. Selon Saba et 

Shearer (1994 dans Jézégou, 2007), lorsque le dialogue augmente, la distance transactionnelle 

diminue. L’autre variable de la distance transactionnelle est la flexibilité de la formation. Cette 

flexibilité peut être reliée au temps, rythme ou encore aux objectifs d’une activité de formation 

(Jézégou, 2005 dans Jézégou, 2007). Comme la présente activité porte sur l’animation de séance 

de formation, l’aspect de dialogue sera abordé, mais pas celui de flexibilité, cette variable semblant 

moins adaptée au contexte. 

Shin (2001 dans Lanoix et al., 2021) met, quant à lui, l’accent sur la dimension relationnelle de la 

présence transactionnelle. Cette présence est plus ou moins forte selon la disponibilité perçue par 

l’apprenant du formateur, de ses collègues et de l’établissement d’apprentissage. Lanoix et al. 

(2021) rapporte qu’en formation à distance, la présence transactionnelle peut être augmentée en 

démontrant aux apprenants que de l’aide et des ressources sont disponibles (Shin, 2002).  

Comme l’activité de formation a une visée pratique, il fut décidé de ne pas faire référence 

directement au concept de distance transactionnelle, mais plutôt de vulgariser cette théorie afin de 

rejoindre les formateurs dans leur réalité terrain. Pour transposer la théorie en éléments concrets, 
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différentes facettes du sentiment de distance ont été élaborées pour l’activité développée. Ces 

facettes font référence aux aspects de dialogue et de soutien permettant de réduire la distance 

transactionnelle. Les facettes élaborées sont les suivantes : 

• Créer un contact avec les participants; 

• Engager les participants; 

• S’assurer de la compréhension des participants; 

• Favoriser l’interaction des participants et favoriser la participation active des participants.  

Chaque facette présente des stratégies concrètes pouvant être appliquées par le formateur à 

différents moments de l’animation d’une séance de formation. Le contenu de chaque facette 

provient de la formation à distance ouverte à tous J’enseigne à distance, développée par 

l’université TÉLUQ. De plus, des concepts d’anciens outils réalisés pour la formation en salle par 

l’équipe du développement des compétences ont été adaptés pour le contexte à distance.  

5.2.2.3 Trois outils pour la formation à distance 

Comme mentionné dans la section brève histoire de la formation à distance, l’usage de la 

technologie n’est pas nécessaire afin de réaliser une formation à distance. Cependant, dans le 

contexte actuel, la technologie est requise pour la majorité des formes de formation à distance. Par 

exemple, une séance de formation de format classe virtuelle requiert l’utilisation d’un logiciel pour 

communiquer. En formation à distance, l’utilisation d’outils technologiques permet d’intégrer des 

aspects d’interaction et d’interactivité. 

Pour l’activité de formation créée, trois outils sont présentés, soit les salles de petits groupes, les 

tableaux blancs et l’outil de sondage (quiz). Ces outils sont tous disponibles directement dans 

Teams, logiciel qui est majoritairement utilisé pour la formation à distance au MTMD. Ce sujet se 

concentre sur l’utilité et les avantages de l’utilisation de ces outils technologiques, le temps de 

l’activité ne permettant pas de présenter leur utilisation en détail. Des ressources pour s’approprier 

les outils sont cependant présentées.  

5.2.2.4 Dix activités pour la formation à distance 

Une activité d’apprentissage représente une série d’actions, autant physiques que cognitives, mise 

à l’œuvre par l’apprenant pour accomplir une tâche. Ces actions visent à développer les 
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compétences de l’apprenant (Riente, 2010). Les activités d’apprentissage sont donc au cœur d’une 

activité de formation.  

L’équipe du développement des compétences avait développé un outil présentant dix activités 

d’apprentissage pouvant se réaliser en salle. Cet outil comportait 13 pages et expliquait en détail 

les caractéristiques de l’activité, ses objectifs, ses avantages et ses inconvénients, ce qui en faisant 

un outil long à consulter. De plus, il n’y avait aucune mention de la façon d’adapter ces activités à 

la formation à distance.  

Cette section de l’activité de formation est donc une adaptation de cet outil. Ce choix a été fait 

considérant que l’outil existant était de qualité et pouvait être adapté pour le contexte du stage. Le 

fait d’adapter cet outil a aussi demandé moins de temps que de développer de nouveaux contenus. 

Ce fait a donc aussi motivé ce choix.  

Dans cette section de la formation, les activités sont décrites brièvement. Les activités présentées 

sont l’exposé, la discussion, la lecture, l’étude de cas, la simulation, le jeu de rôles, la réflexion, 

l’auto-évaluation, la démonstration et le jeu. Des précisions sur la façon de réaliser ces activités à 

distance sont indiquées. Chaque activité est aussi présentée comme favorisant le développement 

de connaissances, d’habiletés ou d’attitudes. Cet élément fait référence au concept de compétence. 

De plus, les activités sont aussi présentées comme favorisant ou non l’interaction entre les 

participants. Finalement, les bonnes pratiques suivantes sont présentées : 

• Après une activité qui favorise difficilement l’interaction, réaliser une activité qui favorise 

l’interaction. Par exemple, faire suivre un exposé d’une discussion en sous-groupe.  

• S’assurer de la cohésion entre le contenu de la formation, les activités et l’usage des outils 

technologiques. 

• Pour conserver l’attention des participants envers la formation, diversifier les activités 

d’apprentissage. 

Ces bonnes pratiques font référence à des éléments mentionnés à d’autres moments dans l’activité.  

5.2.2.5 Maintenir l’attention des participants 

Ce sujet est relié à l’énoncé ayant obtenu le score le plus élevé lors de l’analyse des besoins. Pour 

cette section, la courbe de l’attention présentée dans Meinwald, et Hildebrand (2010) (Université 
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TÉLUQ, s.d.) est utilisée. Cette courbe provient d’une étude réalisée par Johnson et Percival 

(1976). Johnson et Percival avaient évalué l’attention d’étudiants dans le cadre de cours théoriques. 

Ils avaient convenu que, sans intervention, l’attention des étudiants était pratiquement nulle après 

60 minutes. Cependant, lorsque le cours était interrompu par des activités comme des 

questionnaires ou des activités, l’attention des étudiants augmentait. Ainsi, dans cette section, des 

stratégies pour conserver l’attention sont présentées. Ces stratégies incluent notamment de varier 

les activités d’apprentissage et d’utiliser des outils technologiques.  

5.2.4 Déroulement  

L’activité de formation créée dans le présent stage est d’une durée de 3h30. L’activité a été créée 

de façon à démontrer aux participants des exemples concrets des notions apprises dans le cadre de 

la séance. Ainsi, à différents moments, les participants ont l’occasion d’utiliser les trois outils 

présentés dans le cadre de l’activité (outil de sondages, salles de petit groupe et tableau blanc). Les 

apprenants ont aussi l’occasion de participer à plusieurs des activités d’apprentissage présentées 

dans le cadre de la théorie de la séance. Plus particulièrement, la séance comporte des jeux, des 

discussions et des études de cas. En début de séance, une activité brise-glace est réalisée. Les 

participants ont aussi l’occasion de partager leurs attentes de l’activité de formation en début de 

séance. Il s’agit de stratégies présentées dans la section Animer pour réduire le sentiment de 

distance.  

Tout au long de l’activité, les participants sont mis à contribution. Ceux-ci ne sont pas simplement 

des individus passifs qui écoutent une présentation, mais des participants à une activité. Ainsi, lors 

de différentes activités, ils sont invités à partager et échanger selon leurs connaissances actuelles. 

Des retours sont ensuite effectués avec la théorie. Par exemple, après avoir expliqué ce qu’est le 

sentiment de distance, les participants ont quelques minutes de réflexion pour penser à des 

stratégies permettant de réduire ce sentiment. Ensuite, ils sont invités à partager entre eux.  C’est 

seulement ensuite qu’est présentée la théorie sur le sujet. La dernière activité de la séance est la 

résolution d’études de cas en petits groupes. Les participants sont alors invités à résoudre des 

situations inspirées du contexte des formateurs au MTMD selon les connaissances apprises 

pendant la séance, les échanges avec les autres formateurs ainsi que leur propre vécu.  
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Afin de favoriser le transfert des apprentissages, les participants sont invités à la fin de la séance à 

remplir un plan d’action. Ce plan d’action est réalisé dans un fichier Excel et permet au participant 

de se fixer des objectifs et d’établir des actions dans un échéancier afin de réussir ses objectifs12.  

5.2.5 Livrables  

Lors du stage, plusieurs livrables ont été conçus. Tout d’abord, un guide de référence a été créé. Il 

s’agit d’un document de référence présentant les notions théoriques de la formation. Celui-ci a été 

envoyé aux participants avant la séance, sous forme de PDF. Ce choix a été fait afin de faciliter le 

déroulement de la séance. Effectivement, les documents transmis comportent les études de cas que 

les participants doivent avoir en main afin de réaliser les discussions en petits groupes. Les 

participants ont été invités à conserver ce document comme outil de référence dans le futur13.   

Ensuite, pour la séance de formation, une présentation PowerPoint a été créée. Cette présentation 

est le visuel présenté lors de l’activité. Le contenu provient du guide de référence, mais est présenté 

de façon plus brève et visuelle14.  

Un autre livrable est le guide du formateur. Ce guide présente en détail la façon d’animer la séance. 

Ce guide a été créé afin qu’une personne tierce soit en mesure d’animer une séance de l’activité 

après la fin du stage15. 

Finalement, les livrables du stage comportent aussi le plan de cours16, le fichier du déroulement17 

ainsi que le fichier du plan d’action18  

5.2.6 Respect de l’approche par compétences 

5.2.6.1 Principes respectés 

L’activité développée respecte quatre des six principes du développement des compétences selon 

Poumay et Tardif (2017) présenté ci-dessus. Trois principes sont bien respectés alors qu’un l’est 

plus ou moins.  

 
12 Le fichier présentant le déroulement est présenté à l’annexe 11 
13 Le guide de référence est présenté à l’annexe 1 
14 La présentation PowerPoint est présentée à l’annexe 13 
15 Le guide est présenté à l’annexe 14 
16 Présenté à l’annexe 10 
17 Présenté à l’annexe 11 
18 Présenté à l’annexe 15 
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Le principe utiliser des situations authentiques et rendre l’apprenant actif est bien respecté par 

l’activité. Effectivement, par la réalisation des études de cas en fin de séances, les apprenants ont 

l’occasion de mettre en contexte les apprentissages de la séance dans des situations près de 

situations réelles. Ainsi, ils sont amenés à appliquer leurs savoirs dans des situations qui présentent 

des contextes non optimaux. Par exemple, dans la première étude de cas, les participants doivent 

réfléchir et se positionner sur la façon de conserver l’attention d’un groupe de 100 personnes 

assistant à une présentation théorique de 1h30 au sujet d’un nouveau document de référence en 

ingénierie, pour laquelle le temps est serré. Les situations présentées respectent donc les 

recommandations de Poumay et Tardif (2017), qui recommandent de mettre l’apprenant devant 

des situations complexes, réalistes et pour lesquelles il n’existe pas une seule bonne réponse.  

Le principe choisir les ressources utiles au développement des compétences et favoriser un 

apprentissage en profondeur est aussi bien respecté par l’activité créée. Les études de cas réalisées 

permettent effectivement de donner un sens à l’apprentissage effectué. Par exemple, les apprenants 

ont l’occasion de traiter les contenus de la formation dans des situations près de leur réalité terrain. 

Les études de cas permettent donc de démontrer concrètement l’utilité des compétences 

développées dans le cadre de l’activité.  

Le principe favoriser l’apprentissage à travers les réseaux de personnes et la collaboration est 

respecté par l’activité de formation élaborée. Effectivement, dans plusieurs activités 

d’apprentissage de la séance, les participants doivent collaborer entre eux. C’est le cas lors des 

échanges des discussions et des réflexions, ainsi que lors de la résolution des études de cas. De 

plus, l’activité est une occasion pour les participants d’entrer en contact avec d’autres formateurs 

du Ministère, créant de ce fait un réseau de formateurs.  

Le principe flexibiliser la formation est plus ou moins bien respectée. Le matériel de formation est 

disponible aux participants avant, ainsi qu’après la séance, ceux-ci étant invités à télécharger le 

guide de référence avant l’activité. Les participants pourront donc consulter ce matériel à leur 

rythme, avant ou après l’activité, ce qui représente une certaine flexibilité. Cependant, pour ce qui 

en est de l’activité en tant que telle, la flexibilité est limitée. Par exemple, le temps passé sur chaque 

contenu est prévu et ne peut pas être ajusté selon les besoins de chaque participant.  

5.2.6.2 principes non respectés 
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Certains principes de l’approche par compétences de Poumay et Tardif (2017) n’ont pas pu être 

respectés dans le cadre de l’activité développée. Il s’agit plus particulièrement des principes de 

pratiquer la rétroaction formative et régulière tout au long de la formation et d’évaluer les traces 

de développements des compétences à travers des critères communiqués aux apprenants. Nous 

explorerons maintenant pourquoi ces deux principes n’ont pas pu être respectés.  

Tout d’abord, dans l’approche par compétences, la compétence représente un savoir-agir 

complexe, ne pouvant être développé que progressivement. L’apprenant aura donc besoin de 

recevoir de la rétroaction sur ses apprentissages tout au long de son développement (Tardif et 

Poumay, 2017). Ensuite, pour l’évaluation de la compétence de l’apprenant, un jugement doit être 

fait afin de déterminer si l’apprenant a bel et bien développé la ou les compétences souhaitées 

(Poumay et Tardif, 2017).  

Ces deux éléments sont reliés à l’une des premières difficultés rencontrées dans le cadre du stage, 

soit la difficulté de déterminer les compétences développées par l’activité. Dans le cadre du stage, 

les contenus ont été déterminés à la suite d’une analyse des besoins des formateurs.   

Au MTMD, certains profils de compétences sont disponibles pour des postes spécifiques. La tâche 

d’animation de formations à distance est cependant occupée par des personnes occupant différents 

postes. De plus, ce ne sont pas tous les employés du même poste qui animent des formations à 

distance. Cet élément n’est donc pas présent dans les profils de compétences. Il fut donc décidé de 

ne pas utiliser les profils de compétences disponibles pour déterminer les compétences 

développées par l’activité.  

Une autre piste ensuite explorée fut l’utilisation du référentiel de compétences Compmetrica, 

disponible au MTMD. Le référentiel Compmetrica définit 60 compétences dans huit domaines, 

pouvant être utilisées afin de créer des profils de compétences. Cependant, rapidement, la difficulté 

de déterminer la ou les compétences développées par l’activité de formation fut rencontrée. De 

plus, la question s’est posée sur la pertinence de déterminer des compétences développées ne 

faisant pas partie des profils de compétences actuels. Effectivement, procéder ainsi pour plusieurs 

activités de formation pourrait créer une multiplication des compétences à acquérir pour les 

employés, sans être spécifique à leur poste.  

Avec ces difficultés rencontrées, il fut décidé de ne pas déterminer de compétences développées 

par l’activité de formation et de plutôt utiliser des objectifs d’apprentissages généraux. Sans 
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compétences développées par l’activité, il était difficile d’offrir de la rétroaction aux participants 

sur le développement de leur compétence. De plus, l’activité était d’une durée de seulement 3h30. 

Ce contexte faisant qu’il n’était pas possible d’observer le développement des participants sur une 

période.  

Avant l’activité, les participants ont été invités à remplir une autoévaluation de leur maitrise des 

objectifs de l’activité. Ils seront invités à la remplir de nouveau trois mois après la formation, afin 

d’évaluer le transfert des apprentissages. Comme le mentionnent Poumay et Tardif (2017), une 

autoévaluation peut être considérée comme une rétroaction que l’apprenant réalise par lui-même. 

Cependant, celle-ci doit être construite de façon à orienter l’apprenant dans ses apprentissages et 

idéalement, être revue avec l’encadrement d’un tuteur ou formateur. L’autoévaluation dans la 

forme développée dans le cadre de la présente activité ne peut donc pas être considérée comme 

une forme de rétroaction.  

Également, sans compétences définies, il n’est pas possible d’en faire l’évaluation. Dans le cadre 

de l’activité développée, l’évaluation sommative n’était pas visée. Effectivement, comme plusieurs 

activités de formation offertes en milieu de travail, l’activité ne comportait pas d’examen. Les 

attestations remises étaient pour attester la participation à la séance. L’évaluation de l’activité 

portait plutôt sur l’appréciation de l’activité et le transfert des apprentissages.  

5.3 Réalisation de l’activité 

 

 

 

L’activité développée dans le cadre du stage a été réalisée le 15 novembre 2022 auprès d’un groupe 

de 14 participants. Les personnes ayant été contactées pour répondre au questionnaire d’analyse 

de besoins ont été invitées à s’inscrire à l’activité. Quinze personnes se sont inscrites, une personne 

ne s’étant pas présentée à l’activité.  

5.3.1 Portrait des participants 
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Les participants provenaient de 8 directions générales différentes19.  

Figure 5 : Portrait des participants par direction générale 

 

 

Les participants à l’activité de formation provenaient de 6 corps d’emplois20.  

Figure 6 : Portrait des participants par corps d’emploi 

 

 
19 Le portrait des participants par direction générale est présenté dans la figure 5. 
20 Le portrait des participants par corps d’emplois est présenté dans la figure 6. 
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  5.4.1 Évaluation de l’activité 

 

 

 

 

Rappelons que, dans le cadre de l’activité, deux niveaux du modèle de Kirkpatrick ont été évalués, 

soit le premier niveau (l’appréciation) et le troisième niveau (le transfert des apprentissages). Le 

troisième niveau incluant une mesure réalisée trois mois après l’activité, il n’est pas possible 

d’évaluer ce niveau au moment de rendre ce rapport. Cette section présentera donc les résultats du 

questionnaire d’appréciation.  

5.4.1.2 Questionnaire d’appréciation 

Après l’activité, les participants ont été invités à répondre à un questionnaire d’appréciation de 

l’activité. Un rappel a aussi été envoyé aux participants quelques jours après la formation. 13 des 

14 participants ont répondu au questionnaire. Le taux de réponse est donc de 93%.  

Le questionnaire comportait deux types de questions, soit des questions à choix de réponses et des 

questions ouvertes. Les deux types de questions seront traités séparément.  

La première question du questionnaire portait sur l’appréciation générale de l’activité. Tous les 

répondants ont indiqué qu’ils étaient tout à fait d’accord ou d’accord avec les énoncés « La 

formation a répondu à mes attentes et mes besoins » et « Je recommanderais cette formation à un 

collègue »21.  

La deuxième question du questionnaire portait sur l’appréciation spécifique de l’activité. 

L’ensemble des répondants a indiqué qu’ils étaient tout à fait satisfaits ou satisfaits des activités. 

Deux répondants ont indiqué ne sait pas pour leur appréciation de l’accueil et du brise-glace. 

Certains participants sont arrivés en retard à l’activité et n’ont pas participé à cette section de la 

formation, ce qui pourrait expliquer ces réponses. Les deux énoncés ayant obtenu le plus de 

réponses tout à fait satisfaites sont « Animer pour réduire le sentiment de distance » et « Études 

 
21 La figure 7 présente les résultats de la première question du questionnaire. 
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de cas en petits groupes ». Ces deux sections comportaient des périodes d’échanges entre les 

participants. Il s’agit d’un aspect positif mentionné plusieurs fois dans les commentaires portant 

sur les points forts de l’activité. Les réponses sont donc cohérentes. Les énoncés ayant obtenu le 

moins de réponses tout à fait satisfaits sont « Caractéristiques de la formation à distance » et « Dix 

activités pour la formation à distance ». Il s’agit de deux sections plus théoriques et limitant les 

échanges entre les participants. Encore une fois, une cohérence est donc présente dans les réponses 

des répondants22.  

Figure 7 : Résultat de la première question du questionnaire d’appréciation – appréciation générale 

 

Figure 8 : Résultat de la deuxième question du questionnaire d’appréciation – appréciation spécifique

 

La troisième question du questionnaire portait sur le contenu de l’activité. Encore une fois, tous 

les répondants ont sélectionné les réponses tout à fait d’accord ou d’accord. L’énoncé « Le 

contenu a bien répondu à mes besoins » a obtenu le moins de réponses tout à fait en accord. Au 

début de l’activité, les participants ont été invités à partager leurs attentes. Certains ont nommé des 

 
22 Les réponses à la deuxième question du questionnaire sont présentées à la figure 8. 
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aspects qui n’étaient pas couverts par l’activité. Par exemple, plusieurs personnes ont nommé le 

besoin d’avoir du soutien dans la sélection et l’usage d’outils technologiques, pour par exemple, 

faire passer des examens. Comme l’activité ne présentait pas l’usage de différents outils, cela peut 

expliquer les réponses à cet énoncé23.  

Figure 9 : Résultat de la troisième question du questionnaire d’appréciation – contenu de l’activité 

 

La question 4 du questionnaire portait sur les aspects d’apprentissage. Pour cette question, les 

participants ont, encore une fois, concentré leurs réponses avec les choix tout à fait d’accord et 

d’accord24.  

Figure 10 : Résultat de la quatrième question du questionnaire d’appréciation - apprentissages 

 

La question 5 du questionnaire portait sur la logistique. Les énoncés sur les outils technologiques 

et le guide de référence ont reçu respectivement 12 et 11 réponses tout à fait en accord, démontrant 

que ces aspects ont été particulièrement appréciés par les participants. L’énoncé « La durée de la 

formation était adéquate pour couvrir les objectifs fixés » a reçu un résultat plus mitigé. Un 

 
23 Les résultats de la question trois sont présentés dans la figure 9. 
24 Les résultats de cette question sont présentés dans la figure 10. 
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répondant ayant notamment indiqué qu’il n’était pas d’accord avec l’énoncé.  Ces réponses 

peuvent s’expliquer par les commentaires des participants aux questions ouvertes du questionnaire, 

un participant ayant mentionné que l’activité était trop longue. Certains ont aussi mentionné que 

du temps avait manqué pour réaliser les dernières études de cas25.  

Figure 11 : Résultat de la cinquième question du questionnaire d’appréciation - logistique 

 

La dernière question à choix de réponses du questionnaire, soit la question six, portait sur la 

formatrice. Un seul répondant a sélectionné la réponse d’accord pour l’énoncé « La formatrice a 

respecté le rythme d’apprentissage des participants ». Pour cet énoncé et les autres de cette 

question, les participants ont tous répondu tout à fait d’accord. Les réponses de la question 6 sont 

présentées dans la figure 12. 

Figure 12 : Résultat de la sixième question du questionnaire d’appréciation - formatrice 

 

 
25 Les réponses de la question cinq sont présentées dans la figure 11. 
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Les questions ouvertes laissaient l’opportunité aux répondants d’indiquer les points forts de 

l’activité, les points à améliorer, ainsi que leurs commentaires. Ces questions n’étaient pas 

obligatoires, les répondants pouvant les laisser vides.  

Pour les points positifs de l’activité, les aspects d’interaction et d’échanges sont les points les plus 

nommés dans les commentaires, faisant apparition dans les commentaires de sept participants. 

Ensuite, les points touchants à la formatrice arrivent en deuxième des éléments positifs les plus 

mentionnés dans les commentaires, quatre répondants faisant mention d’éléments reliés à 

l’animatrice. Il s’agit plus particulièrement des aspects de sa maitrise et connaissance du sujet, de 

sa préparation, de son débit de voix et de son dynamisme. En dehors de ces deux éléments, un 

répondant indique qu’il est pertinent de se concentrer sur seulement trois outils et de ne pas 

s’éparpiller sur tous les outils disponibles. Le participant mentionne que cela augmente la 

probabilité qu’il utilise un des outils présentés.   

Pour les aspects à améliorer de l’activité, l’aspect des outils technologiques est présent dans cinq 

commentaires. Plus particulièrement, deux personnes mentionnent leur intérêt à participer à une 

deuxième formation spécifiquement sur l’utilisation des outils technologiques.  Deux autres 

personnes font aussi mention de leurs besoins afin de connaitre des outils pour gérer les examens 

à distance. Le temps est présent dans deux commentaires. Un répondant ayant trouvé l’activité 

trop longue et l’autre mentionnant le manque de temps pour les dernières études de cas. Quelques 

aspects font apparition dans un seul commentaire. Plus particulièrement, une personne indique que 

la formation devrait être offerte à plus de gens. Une autre mentionne que l’outil du tableau blanc 

est moins intéressant. Finalement, une autre personne mentionne que certains aspects d’une bonne 

formation ne sont pas mentionnés, comme le ton et le débit de la voix du formateur.   

6. Discussion  

La bureaucratie est un phénomène qui perdure dans le temps. Phénomène toujours d’actualité, les 

premières traces de la bureaucratie remontent à la fin du IVe millénaire avant notre ère (Masquelier, 

2022).  

Lorsqu’il est question de bureaucratie, Weber est un auteur incontournable. Weber présente la 

bureaucratie comme une organisation de travail linéaire, ou des règles fixes et écrites doivent être 

respectées. Le travail est divisé selon les compétences des fonctionnaires, ces fonctionnaires se 
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retrouvant dans une hiérarchie administrative et ne possédant pas la propriété personnelle des 

moyens de l’administration. Les fonctionnaires sont recrutés selon leurs qualifications 

professionnelles acquises lors de leur éducation. Ceux-ci doivent être fidèles envers 

l’administration et obéir aux devoirs de leur discipline administrative. Pour s’assurer que ce soit 

bien le cas, ils sont soumis à divers contrôles. Le rôle de fonctionnaire permet différents privilèges 

tels qu’un poste garanti à vie, une perspective de carrière selon l’ancienneté et une pension de 

vieillesse (Treiber, 2010).  

À ce phénomène bureaucratique, le MTMD n’échappe pas. La bureaucratie entraîne différentes 

conséquences, qui ont entraîné des répercussions dans la réalisation du présent stage et, de façon 

plus générale, sur la mise en place de l’approche par compétences au MTMD. Ces aspects seront 

explorés dans les prochaines sections.  

6.1 Le travail en silo  

Un des effets de la bureaucratie est le travail en silo. Effectivement, dans la bureaucratie moderne, 

le travail est segmenté dans différents bureaux chargés d’un domaine spécifique d’intervention 

(Masquelier, 2022).  L’organigramme du MTMD démontre bien cette division fonctionnelle. Les 

différentes fonctions de l’organisation sont organisées en sous-ministériats qui s’organisent en 

directions générales, puis en directions et en services. Ainsi, chaque unité administrative a un 

mandat bien défini représentant une fonction de l’organisation (ressources humaines, finances, 

technologies de l’information, ingénierie et infrastructures, etc.).  

Cette organisation fonctionnelle du travail a comme conséquence que l’information circule peu 

entre les différentes unités de l’organisation (Masquelier, 2022). Ce manque de communication 

des informations a causé des enjeux à différents moments du stage. Par exemple, lors de l’analyse 

des besoins, il fut impossible d’envoyer le questionnaire à tous les formateurs. Les noms des 

personnes offrant de la formation ne circulant pas nécessairement entre les différentes unités 

administratives jusqu’à l’équipe du développement des compétences. Autre exemple, lors de 

l’observation documentaire, il ne fut pas possible de déterminer si tous les documents avaient bel 

et bien été répertoriés. Chaque unité administrative ayant son propre emplacement de gestion 

documentaire et n’étant pas naturellement amenée à partager ses ressources avec les autres unités.  
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Cette organisation du travail entraîne aussi une conséquence particulière : chaque unité a tendance 

à prioriser les objectifs qui la touchent particulièrement, au détriment des objectifs touchant à 

l’ensemble de l’organisation (Koontz et O’Donnell, 1980). Des objectifs peuvent donc entrer en 

contradiction les uns avec les autres. Dans le cadre du stage, certains objectifs contraires ont pu se 

faire sentir. Par exemple, l’objectif premier de l’équipe du développement des compétences est de 

favoriser le rehaussement des compétences des employés du Ministère. Cet objectif se réalise 

notamment par le virage vers l’approche par compétence, que tente de mettre en place l’équipe. 

L’activité de formation développée présentait donc des principes de cette approche. Cependant, le 

discours de certains participants a mis en lumière les conflits des objectifs des différentes unités. 

Par exemple, pour certaines unités où une surcharge de travail est vécue, l’importance peut être 

mise afin de limiter le temps passé par les employés en formation.  

6.3 Immobilisme et changement 

Les bureaucraties sont aussi caractérisées par leur immobilisme. Dans les bureaucraties, la 

concentration du pouvoir, l’importance des rapports hiérarchiques, les cloisonnements et les 

règlementations incitent les organisations à faire du surplace, à résister aux changements 

(Masquelier, 2022). Pour le fonctionnaire, particulièrement, le changement représente une menace. 

Dans une organisation publique, le changement représente une rupture des façons de faire. Le 

fonctionnaire doit abandonner ses habitudes, pour un avenir incertain, promis par le changement. 

Tout changement représente donc une prise de risque (Turc et Soufflet, 2018).  Les caractéristiques 

des organisations publiques impliquent que le changement y est plus complexe à mener que dans 

les organisations privées (Gagnon et Mazouz, 2019).  

Les dernières années ont cependant obligé les organisations à changer. Pendant la première moitié 

du XXe siècle, la situation économique permettait à la bureaucratie d’être lourde. La croissance 

économique des trente glorieuses permettait de financer l’appareil administratif. Cependant, au 

premier choc pétrolier, la situation change et les administrations doivent s’adapter. On entre alors 

dans une ère ou l’endettement et les compressions budgétaires sont au cœur des débats publics 

(Masquelier, 2022). C’est dans ce climat que nait le Nouveau Management public et le 

gouvernement par la performance. Cette nouvelle façon de diriger place les organisations 

publiques dans une situation où la mesure et la quantification des activités administratives sont 

centrales. Les organisations doivent atteindre des résultats, et en faire la preuve (Bezes, 2020). Ces 
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nouveaux principes de transparence, d’accessibilité, de mesurabilité et de recevabilité amenés par 

le Nouveau Management Public, placent les organisations publiques sous les regards du public.  

Pour Boukamel et al., (2019) ces principes de transparence et de reddition de comptes que l’on 

retrouve dans le secteur public expliquent pourquoi la culture du risque y est peu développée. 

Effectivement, dans le secteur public, les changements sont scrutés par les citoyens et les 

journalistes qui s’empressent de dénoncer le gaspillage d’argent public. Les échecs apportent donc 

une mauvaise presse aux organisations en question, rendant la prise de risque peu populaire 

(Boukamel et al., 2019).  

Le contexte du MTMD peut expliquer pourquoi la culture du risque y est particulièrement peu 

développée. Premièrement, la mission et les budgets importants de l’organisation font qu’elle se 

retrouve régulièrement au centre de l’attention médiatique. Effectivement, le portefeuille 

ministériel de transports est chiffré à 6 481 millions de dollars, selon le Plan budgétaire 2022-2023. 

Cela fait du portefeuille des transports l’un des plus importants du Québec, après la santé et les 

services sociaux, l’éducation, l’enseignement supérieur et la famille. De plus, la mission du 

MTMD touche de près les citoyens québécois et lui apporte une attention médiatique particulière. 

Par exemple, pendant la durée du stage, le MTMD a retenu l’attention médiatique au sujet des 

travaux réalisés sur le pont-tunnel Louis-Hippolyte-La Fontaine. Ces travaux exercent une 

influence directe sur la vie de nombreux citoyens, qui suivent de près l’avancée des travaux.  

Cette attention médiatique a été marquante dans l’histoire du MTMD. En 2011, le MTMD (alors 

nommé ministère des Transports) fait face au scandale des contrats dans l’industrie de la 

construction et est impliqué dans la Commission d'enquête sur l'octroi et la gestion des contrats 

publics dans l'industrie de la construction, communément appelé commission Charbonneau. La 

commission est fortement médiatisée, ce qui frappera l’imaginaire des citoyens et des employés 

du MTMD. Encore aujourd’hui, 10 ans plus tard, des articles de presse sont écrits au sujet de la 

commission Charbonneau.  

6.2 Levier de changement 

Avec tous ces impacts de la bureaucratie, le changement y est-il possible? Malgré les rigidités des 

administrations publiques, on y retrouve tout de même des marges de choix et de manœuvre (Turc 
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et Soufflet, 2018). Pour changer, et mettre en place l’approche par compétence, le MTMD devra 

cependant pouvoir compter sur un levier bien particulier.  

Un impact de la bureaucratie, qui n’a pas encore été exploré, est la verticalité du processus de prise 

de décision. Effectivement, dans une bureaucratie, « tout se décide “en haut" » (Masquelier, 2022, 

p.96). Ainsi, ce sont les autorités d’une bureaucratie qui décident les priorités de l’organisation. 

En 2020, le virage par l’approche par compétences a été présenté par l’équipe du développement 

des compétences aux autorités du MTMD. Ceux-ci se sont dit enthousiasmés par la proposition. 

Cependant, peu a bougé depuis ce moment.  

Pour réussir à innover dans la fonction publique, Boukamel et al. (2019) recommande de s’appuyer 

sur différents leviers. L’un d’eux est le soutien des leaders politiques et administratifs. Ces acteurs 

ont effectivement la capacité de soutenir l’innovation et d’augmenter les chances de réussite d’une 

innovation. Ce point rejoint le levier de changement présenté par Poumay et Tardif (2017) 

mentionnant l’importance du soutien de l’institution pour la mise en place de l’approche par 

compétences. La mise en place d’une telle approche demande effectivement du temps et des 

ressources humaines ainsi que financières. Par exemple, il peut être requis de faire appel à des 

consultants externes ou encore de libérer des employés afin qu’ils s’attardent à la mise en place de 

l’approche.  

Ainsi, malgré une culture du risque peu développée au MTMD, l’innovation y est possible. 

Cependant, pour augmenter les chances de succès, les leaders de l’organisation doivent démontrer 

le soutien nécessaire au projet. Pour que le virage par compétences puisse réellement prendre place, 

les autorités du MTMD doivent agir comme véritable propulseur de cette approche. Un 

changement d’une telle ampleur ne peut reposer uniquement sur une équipe de travail, mais doit 

être appuyé par le niveau supérieur de l’organisation.  

L’équipe du développement des compétences peut cependant agir afin d’obtenir le support requis 

des dirigeants du MTMD. Pour Borins (2002), un bon nombre d’initiatives des administrations 

publiques proviennent du bas de la ligne hiérarchique. Ainsi, même si les administrations 

publiques sont caractérisées par une prise de décision du haut vers le bas, des mouvements du bas 

vers le haut sont aussi possibles. Pour qu’une innovation puisse réaliser un mouvement du bas vers 

le haut, les fonctionnaires peuvent user de différentes stratégies. Tout d’abord, l’innovation devra 

avoir des défenseurs, des personnes prêtes à défendre l’idée en question. Une autre stratégie repose 
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sur l’introduction de projets pilotes. Ces projets permettent d’évaluer l’innovation dans une partie 

de l’organisation, avant de généraliser celle-ci à l’ensemble de la structure (Borins, 2002).  

6.3 Recommandations 

Cette discussion permet de faire deux recommandations à l’équipe du développement des 

compétences pour le virage vers l’approche par compétence. Considérant l’importance du soutien 

de la haute ligne hiérarchique et prenant en compte les stratégies afin de faire remonter une 

innovation de bas en haut selon Borins (2002), voici mes recommandations : 

• Poursuivre le travail de l’équipe afin d’agir comme défenseur de l’approche. Voici des 

exemples d’actions que pourrait mettre en place l’équipe : 

• Réaliser des présentations sur l’approche à différentes personnes et groupes clés de 

l’organisation;  

• Mettre en place un comité dont l’objectif serait de promouvoir le virage au sein de 

l’ensemble de l’organisation. 

• Favoriser la mise en place de l’approche par la réalisation de projets pilotes. Pour ce faire 

l’équipe pourrait sélectionner une unité administrative dans laquelle pourrait se déployer 

l’approche.  

7. Conclusion  

Au cours des 12 semaines du stage réalisé au MTMD, j’ai eu l’occasion d’évaluer les besoins des 

formateurs du Ministère, de créer une activité de formation afin de répondre à leurs besoins et 

d’évaluer l’activité développée. Le stage a ainsi permis de croiser les concepts d’approche par 

compétences et de formation à distance.  

Malgré les difficultés rencontrées, notamment quant à la mise en place de l’approche par 

compétences, l’activité formation à distance: animer des séances engageantes et dynamiques a été 

développée et diffusée auprès d’un groupe de quatorze participants pendant le stage.  

Un certain engouement se fait sentir au sujet de l’activité. À la fin du stage, 37 personnes étaient 

inscrites sur la liste d’intérêt afin de participer à de futures séances de l’activité.  
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Cet engouement peut s’expliquer par différents facteurs. Tout d’abord, les particularités du MTMD 

impliquent que de nombreux employés de différents secteurs offrent de la formation. Certaines 

formations ne peuvent pas être offertes par des firmes externes. C’est le cas notamment de la 

formation au sujet des systèmes spécifiques au Ministère ou encore sur les spécificités des 

structures sous la responsabilité du MTMD.  

Comme mentionné par un participant à l’activité du 15 novembre 2022, les employés sont 

sélectionnés pour offrir de la formation selon leurs compétences dans leur domaine respectif, mais 

ceux-ci ne possèdent pas nécessairement de connaissances en pédagogie. Ainsi, les gens 

apprennent « sur le tas » comment animer des activités de formation. Ces éléments mettent de 

l’avant l’importance pour l’équipe du développement des compétences de poursuivre ses efforts 

afin de soutenir les formateurs du Ministère.  

Dans les prochains mois, l’équipe du développement des compétences espère pouvoir offrir une 

autre séance de l’activité. Il est aussi souhaité d’offrir l’activité par la suite à quelques reprises 

chaque année. De plus, l’équipe évalue la possibilité de créer une deuxième activité, qui pourrait 

répondre aux besoins qui n’ont pas été comblés par l’activité actuelle. Une chose reste certaine : 

la formation à distance est là pour de bon au MTMD.  
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Annexe 1 : L’organigramme du ministère des Transports et de la Mobilité durable 
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Annexe 2 : Organisation territoriale du ministère des Transports et de la Mobilité durable 
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Annexe 3 : Organigramme des Directions générales territoriales 
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Annexe 4 : La Direction du développement organisationnel et de 
l’expérience employé au sein du sous-ministériat à la performance 

organisationnel 
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Annexe 5 : Extrait d’une page du fichier de l’observation documentaire 
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Annexe 6 : Questionnaire d’analyse des besoins  

Page 1 :  

Introduction 

L’équipe du développement des compétences travaille actuellement à l’élaboration d’une activité 

de formation au sujet de la conception et de l’animation de formations à distance. Celle-ci sera 

destinée aux employés amenés à concevoir ou à animer des formations à distance dans le cadre de 

leur travail.  

Une première analyse des besoins sur le sujet avait été réalisée en décembre dernier. Celle-ci nous 

a permis de déterminer comme besoins prioritaires la conception et l’animation de formation à 

distance. 

Nous vous sollicitons à nouveau afin de finaliser le processus d’analyse des besoins. Cette dernière 

étape vise à connaître les préférences des formateurs et des concepteurs quant aux sujets à aborder 

dans le cadre de l’activité de formation en cours de préparation.  

Vous pouvez participer à cette consultation même si vous n’avez pas participé à la première.  

Traitement des données 

Votre participation est volontaire. Les données recueillies seront traitées par la Direction générale 

des ressources humaines de manière à préserver l'anonymat des réponses. La plate-forme utilisée 

assure qu’en aucun cas, les données recueillies ne pourront être associées au nom ou au courriel 

de la personne répondante. 

Instructions  

Afin de remplir ce questionnaire, veuillez prévoir environ 5 minutes. Répondez le plus 

honnêtement possible : toutes les réponses sont bonnes.  

La date limite pour répondre est le 30 septembre 2022. 

Avis de confidentialité pour la section des commentaires : Veuillez ne pas inscrire des 

renseignements susceptibles de vous identifier ou d’identifier une tierce personne. Par exemple, 

n’inscrivez aucun renseignement relatif à votre identité (nom, prénom, numéro de téléphone, etc.) 

et évitez de mentionner toute situation particulière qui pourrait permettre de vous identifier ou 

d’identifier une autre personne. 



 

65 
 

Page 2 :  

Question 1 : La conception d’une formation à distance 

Évaluez votre niveau d’intérêt pour les sujets suivants :  
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Adapter le contenu d’une formation en présentiel pour la 

formation à distance 

    

Créer des activités adaptées à la formation à distance     

Développer du matériel adapté à la formation à distance     

Sélectionner une modalité de diffusion (en direct, en différé ou 

une combinaison des deux) adaptée au contenu de la formation  

    

Adopter une méthode pour la conception d’une formation à 

distance 
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Question 2:   L’animation d’une activité en formation à distance 

Évaluez votre niveau d’intérêt pour les sujets suivants :  
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Maintenir l’attention des apprenants tout au long de l’activité 

à distance 

    

Être dynamique lors de l’animation d’une formation à distance     

Créer de l’interaction entre les participants et avec le 

formateur 

    

Réduire le sentiment de distance entre les participants et le 

formateur 

    

Offrir de la rétroaction aux participants      

Gérer les situations délicates (ex. : les participants ne 

répondent pas aux questions posées, un participant 

monopolise les discussions, un problème technique empêche 

de réaliser une activité prévue, etc.)   

    

 

Question 3 : Avez-vous des suggestions ou des commentaires à formuler? 
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Annexe 7 : Questionnaire d’appréciation de l’activité  

Page 1 : 

Dans un objectif d’amélioration continue, vous êtes invité à répondre, d’ici le 21 novembre 2022, 

à un sondage d’appréciation de la séance formation à distance: animer des séances engageantes 

et dynamiques du 15 novembre 2022. 

Il s’agit d’un sondage à participation volontaire. De plus, les données recueillies seront traitées de 

manière à préserver l’anonymat des réponses. La plateforme utilisée assure qu’en aucun cas les 

données recueillies ne pourront être associées au nom ou au courriel de la personne répondante. 

Page 2 :  

Appréciation globale  

Pour chaque énoncé, cochez votre niveau d’appréciation 
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La formation a répondu à mes attentes et à mes besoins.     

Je recommanderais cette formation à un collègue.     
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Appréciation spécifique 

Indiquez votre niveau d'appréciation pour chaque activité de la séance. 
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Accueil et brise-glace (bingo)      

Caractéristiques de la formation à distance      

Animer pour réduire le sentiment de distance      

Trois outils pour la formation à distance      

Dix activités pour la formation à distance      

Maintenir l’attention des participants      

Étude de cas en petits groupes      

Plan d’action et conclusion      

 

Si vous avez répondu que vous n'étiez « pas satisfait » ou « pas du tout satisfait » d’une activité, 

merci de préciser pourquoi. 
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Page 3 

Contenu  

Pour chaque énoncé, cochez votre niveau d’appréciation. 
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Les objectifs d’apprentissage ont été présentés.     

Les objectifs d’apprentissage ont été atteints.     

Le contenu était clair.     

Le contenu a bien répondu à mes besoins.     

 

Apprentissage  

Pour chaque énoncé, cochez votre niveau d’appréciation. 

 

T
o
u
t 

à 
fa

it
 d

’
ac

co
rd

 

D
’

ac
co

rd
 

P
as

 d
’

ac
co

rd
 

P
as

 d
u
 t

o
u
t 

d
’

ac
co

rd
 

Les activités ont favorisé mon apprentissage.     

Les techniques d’enseignement ont favorisé mon 

apprentissage. 

    

Les nouvelles connaissances et habiletés acquises sont 

applicables dans mon travail. 

    

J’ai compris et assimilé la majorité du contenu.     
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Page 4 

Logistique  

Pour chaque énoncé, cochez votre niveau d’appréciation. 
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La durée de la formation était adéquate pour couvrir les 

objectifs fixés. 

    

Les outils technologiques utilisés ont favorisé mes 

apprentissages. 

    

Le guide de référence remis est pertinent.      

 

Formatrice  

Pour chaque énoncé, cochez votre niveau d’appréciation. 
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La formatrice maîtrisait bien son contenu.     

La formatrice était à l’écoute et a bien répondu aux questions.     

La formatrice a favorisé l’interaction entre les participants.     

La formatrice a respecté le rythme d’apprentissage des 

participants. 
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Page 5  

Selon vous, quels étaient les points forts de la séance de formation? 

 

 

Selon vous, quels sont les points à améliorer de la séance de formation? 

 

 

Autres suggestions ou commentaires 
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Annexe 8 : Transfert des apprentissages – questionnaire préformation 

Page 1  

Bonjour,  

Vous vous apprêtez à suivre l’activité de formation Formation à distance: animer des séances 

engageantes et dynamiques le 15 novembre 2022 en avant-midi.  

Afin de faire un portrait des participants à l’activité, vous êtes invité à répondre à un court 

questionnaire. Les réponses seront pertinentes pour évaluer le transfert des acquis de la formation.  

Soyez assuré que les données recueillies seront traitées de manière à préserver l'anonymat des 

réponses. La plateforme utilisée assure qu’en aucun cas, les données recueillies ne pourront être 

associées au nom ou au courriel de la personne répondante. 

Je reste disponible afin de répondre à toute question reliée à cette activité de formation.  

Salutations cordiales,  

Page 2 

Évaluez votre maîtrise actuelle des objectifs suivants. 
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 d
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e 
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Préparer l’animation d’une séance de formation à distance en 

y incluant des stratégies permettant de conserver l’attention 

des participants 

     

Préparer l’animation d’une séance de formation à distance en 

y incluant des activités et des outils technologiques 

favorisant l’interaction 

     

Animer une séance de formation à distance de façon à réduire 

le sentiment de distance des participants 
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Annexe 9 : Transfert des apprentissages – questionnaire post-

formation 

Page 1  

Bonjour,  

Il y a trois mois, vous avez participé à l’activité de formation Formation à distance: animer des 

séances engageantes et dynamiques. Vous êtes maintenant invité à répondre à un court 

questionnaire. Les réponses nous permettront d’évaluer le transfert des acquis de cette activité. 

Répondez honnêtement : il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. Vous avez jusqu’au 27 

janvier pour remplir le questionnaire. 

Soyez assuré que les données recueillies seront traitées de manière à préserver l'anonymat des 

réponses. La plateforme utilisée assure qu’en aucun cas, les données recueillies ne pourront être 

associées au nom ou au courriel de la personne répondante. 

Je reste disponible afin de répondre à toute question reliée à cette activité de formation.  

Salutations cordiales,  

 

Page 2 :  

Évaluez votre niveau de maîtrise actuel des objectifs suivants. 
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Préparer l’animation d’une séance de formation à distance  

en y incluant des stratégies permettant de conserver 

l’attention des participants 
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Préparer l’animation d’une séance de formation à distance en 

y incluant des activités et des outils technologiques 

favorisant l’interaction 

     

Animer une séance de formation à distance de façon à réduire 

le sentiment de distance des participants 

     

 

Page 3 

Veuillez indiquer votre degré d’accord avec les énoncés suivants  

 

T
o
u
t 

à 
fa

it
 e

n
 a

cc
o
rd

 

E
n
 a

cc
o

rd
 

E
n
 d

és
ac

co
rd

 

T
o
u
t 

à 
fa

it
 e

n
 d

és
ac

co
rd

 

N
e 

s’
ap

p
li

q
u
e 

p
as

 

Vous avez pu mettre en pratique les connaissances et les 

habiletés acquises dans le cadre de l’activité de formation. 

     

L’activité de formation vous a permis de développer votre 

performance au travail. 

     

Les outils de travail nécessaires sont disponibles pour utiliser 

vos acquis. 
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Page 4 : 

Depuis votre participation à l’activité de formation, à quelle fréquence avez-vous utilisé les outils 

suivants :  

 

À
 p

lu
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rs

 r
ep

ri
se

s 

À
 q

u
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q
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s 

Ja
m
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s 

Guide de référence (document PDF)    

Plan d’action pour animer des séances engageantes et dynamiques 

(document Excel) 
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Suggestions ou commentaires en lien avec l’activité de formation  
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Annexe 10 : Plan de cours 
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Annexe 11 : Déroulement 
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Annexe 12 : Guide de référence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

79 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

80 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

81 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

82 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

83 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

84 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

85 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

86 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

87 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

88 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

89 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

90 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

91 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

92 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

93 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

94 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

95 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

96 
 

Annexe 13 : Présentation PowerPoint 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

97 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

98 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

99 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

100 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

101 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

102 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

103 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

104 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

105 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

106 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

107 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

108 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

109 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

110 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

111 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

112 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

113 
 

Annexe 14 : Guide du formateur 
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Annexe 15 : Plan d’action pour animer des séances engageantes et dynamiques 


